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L'affaire Arthur Fonjallaz contre Marcel Jaquier et consorts.
Les öwtontes vöwJo/ses et/eJera/es/hce d im reg/eme^t de eomptes po/d/gwe
drms /es rmwees 7939

Numa Graa

La presente contributioiF propose d'exposer en detail le scandale survenu en 1935
et impliquant Arthur Fonjallaz, fondateur de la Föderation fasciste suisse. Au-delä
de l'importante dimension politique de l'affaire, qui attire l'attention des auto-
rites sur le possible financement etranger du mouvement fasciste et le danger que
represente celui-ci pour les institutions du pays, nous entendons presenter l'action
de la justice militaire et civile ainsi que l'attitude des responsables gouvernemen-
taux cantonaux et federaux3 Les enquetes alors dirigees contre Fonjallaz - qui
sera condamne au cours de la Seconde Guerre mondiale pour espionnage au
profit de FAllemagne - reveleront de maniere saisissante les lacunes legislatives
föderales et le manque de moyens institutionnels propres ä contrer une organi-
sation qui s'averera rapidement financee par l'Etat mussolinien. Le legislateur
et l'executif suisses s'appuieront notamment sur ces evenements pour accroitre
les capacites de la justice föderale. Nous decrirons ä ce propos le comportement
des detenteurs de la puissance publique qui, plonges dans une tourmente politique

1 Abreviations: ACV Archives cantonales vaudoises; AF Archives föderales; DFJP
Departement föderal de justice et police; DJPV Departement de justice et police du
Canton de Vaud; DMF Departement militaire föderal; DPF Departement politique
föderal; FF Feuille föderale; MPF Ministere public föderal; ROLF Recueil officiel
des lois föderales; ROLV Recueil des lois, decrets et autres actes du Gouvernement
du Canton de Vaud; RSH Revue suisse d'histoire.

2 Les mouvements proches du fascisme en Suisse et l'attitude des autorites föderales ou
cantonales face ä ces formations politiques ont suscite une historiographie notable. Voir,
par exemple: Walter Wolf, Faschismus in der Schweiz. Die Geschichte der Fronten-
bewegungen in der deutschen Schweiz 1930-1945, Zürich 1969; Edgar Bonjour,
Geschichte der schweizerischen Neutralität: vier Jahrhunderte eidgenössischer Aussen-
politik, Basel/Frankfurt a.M. 1965-1976; Fritz Roth, Die Schweizer Heimatwehr. Zur
Frontenbewegung der Zwischenkriegszeit im Kanton Bern, Bern 1974; Roger Joseph,
L'Union nationale 1932-1939. Un fascisme en Suisse romande, these Universite de Lau-
sänne, Neuchätel 1975; Roger Joseph, «Le fascisme en Valais 1933-1941», in: Annales
valaisannes (1977), pp. 137-159; Georg Kreis, La protection politique de l'Etat en Suisse:
l'evolution de 1935 ä 1990: etude pluridisciplinaire effectuee et editee sur mandat
du Conseil föderal, Berne 1993; Rene Dubach, «Strizzis, Krakeeler und Panduren»:
Aktivität des Staatsschutzes vom Landestreik bis zum Roten Zürich, Zürich 1996;
Andreas Keller, Die Politische Polizei im Rahmen des schweizerischen Staatsschutzes,
dargestellt am Beispiel des Kantons Basel-Stadt, Basel/Frankfurt a.M. 1996.
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considerable, Brailles ä hue et ä dia par des partis et journaux cherchant systema-
tiquement ä instrumentaliser les evenements, tenteront constamment de conser-
ver et d'afficher leur impartialite.

Nous choisissons ainsi de developper un recit chronologique des investiga-
tions diligentees et des agissements des divers protagonistes, en prenant garde de

ne pas biaiser par des considerations anachroniques le regard porte sur des
individus evoluant dans un contexte oü la lutte - pour la defense d'une ideologie
ou de l'Etat - laisse augurer la violence paroxystique que celle-ci atteindra ä peine
quelques annees plus tard.

Le contexte

L'affaire Arthur Fonjallaz contre Marcel Jaquier revet en particulier un double
interet. Elle constitue en premier lieu Fun des evenements marquants du milieu
des annees 1930, suscitant un grand emoi voire la passion dans l'opinion publique/
alors que la politique du pays accuse dejä une notable effervescence/ Elle s'inscrit
en second lieu dans une epoque marquee par une importante activite legislative
federale, les autorites suisses cherchant presque constamment ä augmenter les pre-
rogatives du Ministere public federal afin de contrer des mouvements politiques
intercantonaux ou nationaux, ainsi qu'ä adapter l'arsenal repressif aux menaces
surgissant regulierement des tourments accablant les pays alentour. Rappeions
ainsi que des janvier 1923, un premier /asc/tf s'etait constitue ä Lausanne/ Le port
de la chemise noire avait en consequence ete interdit la meme annee/ Pres d'une
decennie plus tard, le port d'uniformes etrangers avait ete proscrit en Suisse/
avant que le fait de revetir la chemise brune du parti national-socialiste allemand/
ou d'arborer des uniformes de partis, des brassards ou insignes indiquant
l'affiliation ä une Organisation politique, ne soient bientöt prohibes/ La Loi fede-
rale sur la protection de l'ordre public du 13 octobre 1933/° dite Lex //,
visant notamment ä reprimer la provocation au crime, l'emeute ou encore la

3 Claude-Therese Chasset, La vie parlementaire dans le Canton de Vaud de 1929 ä 1939,
memoire de licence dactylographie, Fribourg 1972, p. 73.

4 La campagne relative ä la demande d'initiative pour la revision totale de la Constitution
bat alors son plein. La proposition sera balayee en votation le 8 septembre 1935 (FF 1935

II 445; cf. par exemple sur le sujet Roland Ruffieux, La Suisse de l'entre-deux-guerres,
Lausanne 1974, pp. 243ss.; plus specialement dans le Canton de Vaud, Roland Butikofer,
Le refus de la modernite. La Ligue vaudoise: une extreme droite et la Suisse (1919-1945),
Lausanne 1996, pp.226ss.).

5 En 1936, celui-ci comptera plus de 1200 membres (Claude Cantini, Le fascisme italien
ä Lausanne 1920-1943, Lausanne 1976, pp. 18 et 25).

6 Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant l'activite anti-democra-
tique exercee par des Suisses et des etrangers en relation avec la periode de guerre de
1939 ä 1945, deuxieme partie, 17.5.1946, FF 1946 II 173; cf. Ruffieux, La Suisse de

l'entre-deux-guerres, p. 252.
7 Arrete du Conseil federal interdisant le port d'uniformes etrangers en Suisse, du 1" fev-

rier 1932, ROLF 1932 57.
8 Le 17 juin 1932, le Conseil federal interdit le port de la chemise brune du parti national-

socialiste et emet une «grande reserve» concernant l'usage de ses emblemes (FF 1932 II
326).

9 Arrete du Conseil federal interdisant le port d'uniformes de partis, du 12 mai 1933,
ROLF 1933 315.

10 FF 1933 II 507.
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participation ä des assemblees ou corteges interdits, avait pour sa part ete rejetee
en votation populaire le 11 mars 19343* Ce refus avait marque un coup d'arret
dans les velleites securitaires föderales, mais il ne devait en realite s'agir que d'un
contretemps, puisque le gouvernement suisse, notamment suite ä l'affaire Fonjal-
laz, allait bientöt chercher ä renforcer les capacites de la justice federale, ainsi que
nous Fallons voir.

Les protagonistes

Arthur Fonjallaz est une figure relativement bien connue de la Suisse de l'entre-
deux-guerres et Fun des acteurs principaux de l'irruption de partis revolution-
naires nationalistes ayant notamment suivi l'accession au pouvoir du NSDAP
Allemagne.^ Ne en 1875, Fonjallaz frequente FAcademie militaire de Modene
entre 1893 et 1895, experience qui suscitera chez lui une profonde et durable affec-
tion pour Fltalie.^ De retour en Suisse, il mene parallelement une brillante car-
riere d'officier - Fonjallaz est major en 1908 et colonel en 1921, avant de se voir
confier le commandement d'une brigade^ - et des etudes de sciences sociales et
politiques ä FUniversite de Lausanne, cette derniere lui decernant son doctorat en
1922. Apres avoir demissionne de son poste de chef de brigade et essuye plusieurs
revers financiers, l'homme endosse une Charge d'enseignement en histoire mili-
taire ä l'Ecole polytechnique federale de Zürich.^ Passe successivement du parti
radical au parti des paysans, vignerons et artisans en 1927, puis ä la Heimatwehr
en 1932, Fonjallaz cree l'annee suivante la Föderation fasciste suisse (FFS) apres
s'etre ostensiblement entretenu avec Mussolini,^ et publie un ouvrage apologe-
tique du A partir de cette epoque, les autorites de divers cantons - la FFS
s'implantant en quelques mois dans tous les cantons latins hormis Fribourg et dans
plusieurs cantons alemaniques^ - ainsi que de la Confederation, seront Spora-
diquement alertees par les activites publiques ou dissimulees de Forganisation.^

11 Cf. le resultat de la votation populaire publie dans la FF 19341865; sur Fhistoire du pro-
jet de loi et ses vicissitudes, cf. Rolf Soland, Staatsschutz in schwerer Zeit. Bundesrat
Heinrich Häberlin und der Ordnungsstaat 1920-1934, Bern 1992.

12 Cf. notamment sur le sujet Ruffieux, La Suisse de Fentre-deux-guerres, pp.216ss.;
Claude Cantini, Les Ultras. Extreme droite et droit extreme en Suisse: les mouvements
et la presse de 1921 ä 1991, Lausanne 1992.

13 Claude Cantini, Le colonel fasciste suisse. Arthur Fonjallaz, Lausanne 1983, p. 15.
14 Ses qualifications sont presqu'invariablement excellentes, ses superieurs le decrivant

comme un «officier energique et tres capable», bien que parfois susceptible et nerveux
(etats de Service d'Arthur Fonjallaz, AF E 27 1000/721 4738).

15 Charge que Fonjallaz abandonnera en 1933 apres que le Conseil federal lui eüt demande
de choisir entre ses activites politiques et Fenseignement, la formation de jeunes officiers
ne pouvant selon lui etre confiee ä un homme engage dans le fascisme et entretenant des
relations directes avec Mussolini (seance du Conseil federal, 20.10.1933, DDS vol. 10,
n° 343).

16 Cf. notamment Roth, Die Schweizer Heimatwehr, pp. 32ss.
17 II s'agit de Fouvrage Energie et volonte, Un chef: Mussolini, paru en 1933 ä Paris.

Concernant le parcours politique de Fonjallaz et la fondation de la FFS, cf. Cantini, Le
colonel fasciste suisse, pp. 43ss.

18 La FFS rassemble egalement des faisceaux dans le nord de FItalie et, sans succes toute-
fois, en France et en Angleterre (Cantini, Le colonel fasciste suisse, pp. 60ss.).

19 Ainsi le Conseil federal s'inquiete-t-il, lors de sa seance du 19 janvier 1934, des intentions
de Fonjallaz, ce dernier projetant de creer un groupe fasciste suisse ä Milan (seance du
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Au debut de l'annee 1934, le Conseil federal songe meme ä interdire ä Fonjallaz de
se rendre en Italie afin de prevenir le trouble qu'il jette au sein des colonies suisses
dans ce pays.^ Quelques mois plus tard, decision est prise de depecher ä Milan un
Consul general de carriere - Charles-Edouard de Bavier - afin de «contrecarrer
les intrigues du Colonel Fonjallaz et de neutraliser l'influence dissolvante que le
'fascisme suisse' peut avoir au sein de la colonie suisse en Lombardie».^

Alors que l'affaire s'apprete ä eclater, le chef de la FFS occupe une certaine
place dans l'actualite politique du pays, puisqu'il se trouve ä l'origine - de concert
avec la Heimatwehr - de l'initiative federale, lancee des avril 1934 par FAction
helvetique,^ reclamant l'interdiction en Suisse des societes maqonniques ou simi-
laires, dont les signatures sont deposees ä la fin du mois d'octobre ä la Chancellerie
federale.^ L'homme est egalement connu comme le protege suisse de Mussolini,
aupres duquel il obtient regulierement audience.^ La nature exacte des relations
entre le maitre de l'Italie et Fonjallaz est en revanche tenue scrupuleusement
secrete, puisque des avant la fondation du mouvement fasciste suisse, le Dz/ce a

octroye ä son admirateur des sommes considerables. En effet, au mois d'octobre
1932, apres quelques entrevues, Mussolini ordonne un premier versement en
faveur de Fonjallaz. En septembre 1933, ce dernier est requ pour la sixieme fois
par le potentat italien, qui lui fait remettre 25 000 francs, ce qui permet vraisem-
blablement au Suisse de lancer deux premiers hebdomadaires, le F&smte sw/sse et
son pendant alemanique le Sc/zw/zer Faxc/xt. Par la suite, des versements regu-

Conseil federal, 19.1.1934, DDS vol. 11, n° 3); le premier faisceau de la FFS est effec-
tivement fonde ä Milan dans le courant du mois de j anvier, suivi par des entites similaires
dans de nombreuses villes italiennes comprenant une colonie suisse (Cantini, Le colonel
fasciste suisse, pp. 68s.).

20 Seance du Conseil federal, 2.3.1934, DDS vol. 10, n° 15.
21 Lettre de Giuseppe Motta ä Georges Wagniere, 8.11.1934, DDS vol. 10, n° 77.
22 Le mouvement ephemere, cree pour l'occasion et se proposant de lutter contre les «so-

cietes occultes et secretes», constitue rapidement un paravent de la FFS, derriere lequel
seule cette Organisation se dissimule. L'initiative antimaQonnique est neanmoins soute-
nue par la Heimatwehr, le Front national, l'Union nationale ou encore la Ligue vaudoise
(Cantini, Le colonel fasciste suisse, pp. 118s.; Butikofer, Le refus de la modernite, p. 250).

23 L'initiative vise ä adjoindre ä l'article 56 de la Constitution federale - garantissant la
liberte d'association - deux alineas prohibant «les societes franc-maQonniques, les loges
maQonniques et Odd Fellows, la societe philanthropique Union et les associations
affiliees ou similaires», ainsi que toute «activite quelconque se rattachent directement
ou indirectement ä de semblables associations etrangeres» (rapport du Conseil federal
ä l'Assemblee nationale sur la demande d'initiative populaire tendant ä interdire la
franc-maQonnerie et les societes similaires [addition ä l'article 56 de la Constitution],
4.9.1936, FF 1936 II 517); le 28 novembre 1937, sur recommandation du Conseil fede-
ral et de l'Assemblee federale, le peuple refusera massivement l'«initiative-Fonjallaz»
(515 327 non contre 234 980 oui, une majorite positive n'emergeant que dans le Canton
de Fribourg), rebuffade dont le mouvement fasciste suisse - alors moribond - ne se
relevera pas (cf. Boris Schneider, «Die Fonjallaz-Initiative», in: RSH 24/4 (1974),
pp. 666-710; Ruffieux, La Suisse de l'entre-deux-guerres, pp.314s.; Cantini, Le colonel
fasciste suisse, pp. 60ss.; plus particulierement dans le Canton de Vaud et quant ä

l'attitude de la Ligue vaudoise, Butikofer, Le refus de la modernite, pp. 249ss.).
24 Fonjallaz sera re$u au moins ä dix-huit reprises par Mussolini entre 1931 et 1935, la

premiere entrevue se tenant le 10 juin 1931 (Mauro Cerutti, Le Tessin, la Suisse et l'Italie
de Mussolini. Fascisme et antifascisme 1921-1935, Lausanne 1988, pp. 522 et 546; cf. aussi

pour une Synthese des rapports entre Fonjallaz et Mussolini, Mauro Cerutti, «Mussolini
bailleur de fonds des fascistes suisses», in: RSH 35/1 (1985), pp. 21-46).
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liers seront consentis en faveur de Fonjallaz afin notamment de soutenir sa

campagne antimaqonnique, d'acquerir matraques et armes de poing pour la lutte
contre les marxistes et de financer la propagande du mouvement fasciste, ce
jusqu'en 1936, epoque oü l'echec de la FFS apparaitra aux autorites italiennes.
Celles-ci cesseront Pinjection de capitaux dans l'organisation, non sans avoir
depense environ 610 000 francs suisses au total.^ Alors que son principal bailleur
de fonds Pabandonne, la FFS a dejä de toute maniere cesse de jouer un röle
significatif dans le pays. Le mouvement avait atteint son apogee ä Pete 1934,
puis n'avait cesse de perdre de l'influence - la FFS ayant ä son zenith rassemble
quelque 4000 membres -, avant de se deliter progressivement au profit d'autres
organisations nationalstes.^

L'autre individu se trouvant ä l'origine de l'affaire est quant ä lui parfaitement
inconnu du public et ne jouit d'une certaine notoriete qu'aupres de la justice vau-
doise. Marcel Jaquier est ne en 1905 ä Lausanne. Apres que ses parents l'eussent
abandonne des son plus jeune äge, il fait son entree sur la scene de la delinquance
juvenile et passe le plus clair de son enfance dans les institutions de redressement
vaudoises.^ Multirecidiviste impenitent,^ Jaquier sort de prison en 1930 et gagne
sa vie comme manoeuvre. II se passionne alors pour l'engagement et plus speci-
fiquement pour l'agitation politique.^ L'homme adhere ainsi ä Lausanne au Parti
communiste et au Syndicat des maqons et manoeuvres, ä la fin de l'annee 1931, oü
il se fait remarquer par ses propositions toujours radicales et violentes ainsi que
par son indiscipline, ce qui provoque son exclusion en septembre 1933.^ Jaquier se
lance ensuite sans grand succes dans l'edition d'un journal - le «Front de la Faim»

-, avant de rejoindre par depit et provocation la FFS en fevrier 1934.^ Des lors, il
n'a de cesse d'intriguer pour se voir confier des responsabilites, et notamment la

25 Cerutti, Le Tessin, la Suisse et l'Italie de Mussolini, pp. 527, 530 et 542.
26 Cantini, Le colonel fasciste suisse, pp. 72 et 74s.
27 A Tage de sept ans, Jaquier participe avec son frere aine au cambriolage de la gare

d'Assens. Renvoye au Conseil d'Etat, celui-ci ordonne un placement ä la colonie de
Serix-sur-Oron. Jaquier en ressort apres plus de deux ans, mais - son placement en famille
d'accueil s'averant chaotique - l'enfant est ä nouveau envoye ä l'Ecole de reforme des
Croisettes, oü il passe encore plus de deux annees. Age de seize ans, Jaquier mene une vie
de vagabond, mendie et commet pas moins de dix-huit cambriolages dans le canton (rap-
port de la police de sürete du Canton de Vaud, 20.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).

28 Lorsqu'il est juge en 1936, Jaquier a dejä fait l'objet de cinq condamnations - notamment
pour vols avec effraction et escroquerie - dont la plus importante ä huit ans de reclusion
(resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AF E 4320B 1984/29
378).

29 Declaration de Marcel Jaquier, 10.6.1935, ACV SB 100/9/1305.
30 Le temperament de Jaquier n'est peut-etre pas seul ä l'origine du ressentiment des

communistes. Lors des troubles de Geneve au mois de novembre 1932, le communiste,
pourtant fievreusement engage, avait en effet spontanement propose ses Services en tant
qu'indicateur ä la police de sürete vaudoise. A la meme epoque, Jaquier avait contacte
la presse bourgeoise afin de vendre des informations sur le Parti communiste (rapport
de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF E 4320B
1984/29 380); il n'est pas impossible que ces tentatives soient parvenues aux oreilles de
quelque camarade.

31 A cette epoque, l'ancien communiste sort de l'höpital apres avoir tente de se supprimer
en se tirant un coup de pistolet-flobert dans la poitrine. Durant Pete 1933, Jaquier avait
dejä attente ä ses jours en absorbant de l'acide sulfurique (rapport de la police de sürete
du Canton de Vaud, 20.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).
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direction de la garde nationale fasciste qu'il se propose de mettre sur pieds, la
direction de la garde du 1^ arrondissement - couvrant les cantons de Vaud,
Geneve et Valais - lui etant effectivement confiee. Jaquier s'attire ainsi dans un
premier temps les faveurs de Fonjallaz, qui semble voir en lui un element precieux,
ce que personne au sein de la FFS ne parait comprendre, les sentiments ä son
egard ne s'eloignant generalement guere de Panimosite ou de la mefiance.^
Cependant, le chef du mouvement finit par apprendre que Jaquier a fait exclure
plusieurs fascistes de son Organisation en fabriquant de faux rapports ä leur encon-
tre, et qu'il detourne regulierement une partie de l'argent lui etant confie pour
l'entretien de la garde.^ Aussi vers le mois de septembre 1934 l'ambitieux fasciste
est-il demis de ses fonctions et prive de son traitement. II quitte ainsi la FFS, appa-
remment ä la suite d'une severe altercation avec Fonjallaz,^ et entame une periode
d'oisivete^ neanmoins mise ä profit pour mediter sa vengeance.

Se trouvant ä la fin de l'annee 1934 sans ressources ni soutien, Jaquier
envisage apparemment de saper les fondations de son ancien parti. II envoie
plusieurs lettres au chef de la FFS afin de lui rappeler, d'une plume acrimonieuse,
les Services rendus, et de le menacer d'abattre son Organisation.^ Le 4 decembre
1934 pourtant, Jaquier ecrit encore ä Fonjallaz pour le mettre en garde contre de

pretendus ennemis prets ä frapper - sans preciser la nature de cette action - et
lui proposer une rencontre.^ Peut-etre s'agit-il de sa derniere tentative pour rega-
gner les gräces du chef fasciste. Quoiqu'il en soit, ä defaut de reponse favorable
de Fonjallaz, Jaquier decide de le frapper durement.

32 Ainsi qu'en attesteront unanimement les membres de la FFS interroges au cours
de l'enquete penale (rapport de la police de sürete du Canton de Vaud, 20.1.1935, AF
E 4320B 1984/29 378); l'avocat genevois Marcel Guinand, membre du directoire natio-
nal puis banneret federal de la FFS, declare par exemple ä la police genevoise avoir tou-
jours «considere Jaquier comme un voyou et un provocateur» (declaration de Marcel
Guinand, 12.6.1935, AF E 4320B 1984/29 379).

33 Fonjallaz expliquera notamment sa perte de confiance en Jaquier par le comportement
de ce dernier, en particulier sa tendance ä se brouiller - par pure ambition - avec
les membres du faisceau. Lors d'une tournee de recolte de signatures pour l'initiative
antimaQonnique, Jaquier, ayant propose de battre la campagne ä la tete d'une escouade
de fascistes afin de remplir les listes des initiants, s'etait vu subitement rappele ä
Lausanne apres que Fonjallaz eüt appris que la tournee s'etait muee en «partie de
bombance» (proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 24.4.1935, ACV
SB 100/9/1305); Jaquier declarera pour sa part avoir ete accuse par Fonjallaz d'entre-
tenir des relations avec la franc-maQonnerie, ce qui semble pourtant tres peu pro-
bable (resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AF E 4320B
1984/29 378).

34 Rapport de la police de sürete du Canton de Vaud, 20.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
35 Selon sa femme, Jaquier se cloitre chez lui et consacre ses journees ä la lecture de romans

policiers (proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 7.1.1935, AF E 4320B
1984/29 378).

36 Ainsi, dans une lettre datee du 16 octobre 1934, Jaquier reproche ä Fonjallaz d'avoir
cherche ä l'evincer en le coupant de la garde dont il avait la Charge. II accuse en outre
son chef de l'avoir plonge dans la misere et le menace de reveler certaines informations
compromettantes (lettre de Marcel Jaquier ä Arthur Fonjallaz, 16.10.1934, AF E 4320B
1984/29 379).

37 Lettre de Marcel Jaquier ä Arthur Fonjallaz, 4.12.1934, AF E 4320B 1984/29 379.
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La fabrication des faux documents et leur publication

En novembre 1934, Jaquier prend contact avec la police vaudoise en declarant
avoir des renseignements ä fournir relativement ä la FFS, ä sa garde et ä la
demeure de Fonjallaz qui abriterait des armes et des munitions. En outre,
Jaquier pretend demontrer que son ancien chef reqoit de l'argent de l'etranger
et transmet ä des puissances voisines des documents interessant la defense
nationale.^ Eu egard au passe de delinquant de l'informateur, ä sa reputation peu
reluisante et probablement au fait qu'apres son depart du Parti communiste il
avait egalement tente de monnayer quelques renseignements, les autorites font fi
de ces allegations.

Jaquier se tourne alors vers la presse. Apres avoir approche certains journaux
bourgeois qui l'econduisent avec amusement, il tente sa chance aupres des so-
cialistes.^ L'ancien fasciste se rend aupres du depute lausannois Henri Viret,*°
qu'il a connu lors de sa periode communiste en travaillant pour le Comite pour
l'Unite des chömeurs, et lui annonce avoir des «renseignements sensationnels»
concernant la FFS.** Viret se fait ainsi remettre quelques documents qu'il s'em-

presse de communiquer ä Paul Choux, redacteur du journal Le TVövö// ä Geneve
et qui signe ses articles sous le Pseudonyme d'Abel Sarrol. Le 27 decembre 1934,
Leon Nicole,chef du Departement de justice et police du Canton de Geneve et
redacteur en chef du 7ravaz7, accompagne d'un certain Albert Stauffer, se deplace
ä Lausanne afin de rencontrer Jaquier. *^ Les deux hommes amenent ensuite ce
dernier ä Geneve pour le presenter ä Choux et le faire interroger par le commis-
saire de police Franqois Vibert. Jaquier rapporte ä cette occasion que Fonjallaz
souhaitait recemment agir violemment ä Geneve, afin de creer de «l'effervescence»,
au besoin en sacrifiant quelques fascistes. Le chef de la FFS l'aurait ainsi enjoint
de tirer sur les communistes et de les attaquer ä coup de bombes si ceux-ci chan-
taient l'«Internationale». Jaquier evoque egalement des expeditions fascistes pour
provoquer les communistes, lors de l'inauguration du local genevois de la FFS ä

la rue Versonnex en juillet 1934 et ä l'occasion de la fete de musique ä Geneve, oü
l'on craignait que les formations italiennes soient chahutees, et oü les fascistes
souhaitaient creer du grabuge pour destabiliser Leon Nicole.** II s'agit ici de

38 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
39 Rapport de la police de sürete du Canton de Vaud, 20.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
40 Henri Viret (1882-1974) est alors conseiller communal lausannois et depute socialiste

au Grand conseil.
41 Jugement du Tribunal de police du district de Lausanne, 11.1.1936, ACV SC 9/11, n°301.
42 Leon Nicole (1887-1965), fondateur de Lß Vo/x t/w Lravu// en 1919, journal qui devien-

dra Lg Lravu// en 1922, est egalement alors conseiller national socialiste (cf. sa biogra-
phie par Andre Rauber, Leon Nicole. Le franc-tireur de la gauche suisse (1887-1965),
Geneve 2007).

43 Nicole niera par la suite sa presence ä Lausanne, de meme que Choux lors de son proces.
Le resume des audiences precisera ä cet egard qu'ä l'evocation du röle de Leon Nicole
dans l'affaire, Choux s'exprime avec une «evidente mauvaise volonte», devient nerveux
et «adopte une attitude insolente». La femme de Jaquier aurait cependant bien aper$u
Nicole (resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AF E 4320B
1984/29 378).

44 Aux dires de Jaquier, l'operation la plus ambitieuse avait consiste ä rassembler une
quarantaine de fascistes armes de pistolets, de poignards et de matraques et formes en
sections d'assaut. Une fois transportes ä Geneve, les membres de la FFS devaient pro-
voquer les sympathisants communistes et socialistes en entonnant des chants patriotiques,
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menaces, de forfanteries et de frasques, rien que la presse socialiste ne rapporte
dejä regulierement ä l'endroit des fascistes suisses. Pour neutraliser Fonjallaz, il
faudrait davantage, des documents attestant directement de sa felonie, de ses

menees revolutionnaires, du danger qu'il fait peser sur la democratie. Choux et
Nicole pressent alors Jaquier de fournir des elements plus substantiels - si possible
signes directement par le chef de la FFS - et lui promettent de l'argent ainsi qu'un
emploi ä Geneve s'il y parvient.^

Tente par les perspectives financieres qui s'offrent ä lui et probablement trop
heureux de pouvoir nuire ä son ancien chef, Jaquier regagne Lausanne - oü il se

procure le materiel necessaire ä la dactylographie - et y fabrique treize pieces
attribuees ä Fonjallaz,^ entre le 31 decembre et le 1®* janvier 1935. Le jour suivant,
il fournit les documents ä Henri Viret, qui convoque incessamment Paul Choux.
Ce dernier, flanque de Nicole et Stauffer, se precipite ä Lausanne afin d'examiner
les preuves accablant les fascistes suisses. A ce moment, il n'est pas certain que les

hommes, peut-etre en partie aveugles par l'envie de confondre leurs adversaires
politiques, realisent la faussete pourtant flagrante des documents. En tous les cas,
le 2 janvier 1935, Jaquier se voit remettre 300 francs^ puis gagne Geneve dans la
soiree. Conduit au bureau de Nicole, il est une fois encore interroge par le com-
missaire Vibert, qu'il entretient de quelques activites louches de la FFS sans tou-
tefois mentionner les documents. C'est peut-etre que Jaquier croit alors que les

pieces fabriquees garniront les dossiers de Nicole en vue d'une action ulterieure
contre le fascisme, mais qu'elles ne seront pas directement rendues publiques. Au
terme de son interrogatoire, il fait neanmoins comprendre au Conseiller d'Etat
genevois qu'aucun element fourni n'emane de la plume de Fonjallaz.^ Sur ce
point, Jaquier est constant. Durant ses divers interrogatoires, ainsi qu'au cours de

son proces, il declarera invariablement avoir revele la supercherie ä Leon Nicole,
ce dernier ayant alors annonce ne pas s'en soucier.^

afin de creer une echauffouree propre ä degenerer. Apparemment incapables de susciter
les troubles desires, les fascistes avaient regagne Lausanne, oü certains s'etaient vus
interpelles pour port illegal d'uniforme. Jaquier precise par ailleurs avoir ä diverses
occasions achete de la munition et affirme que la FFS dispose de grenades et entraine
ainsi ses membres au jet de ces instruments (proces-verbal de la police du Canton de
Geneve, 28.12.1934, AF E 4320B 1984/29 377).

45 Selon Jaquier, qui a naturellement interet ä souligner les pressions subies, Leon Nicole
l'aurait menace de le faire arreter s'il ne transmettait pas quelque document com-
promettant, ce qui aurait decide le faussaire ä commettre son forfait (declaration de
Marcel Jaquier, 5.7.1935, ACV SB 100/9/1305).

46 Le jugement du Tribunal de police du district de Lausanne evoque la fabrication de

quatre pieces, correspondant aux documents publies (ACV SC 9/11, n° 301); le rapport
graphologique du Prof. Bischoff etablira cependant que les treize pieces fabriquees par
Jaquier Font ete au meme moment (cf. infra).

47 D'autres sommes lui sont vraisemblablement remises autour de cette date, car Fenquete
etablira qu'au vu de ses depenses, Jaquier, qui se trouvait sans ressources ä la fin du
mois de decembre 1934, etait «passablement pourvu d'argent» le 2 janvier 1935, apres
avoir fabrique les pieces (rapport de Fenquete en complement de preuve de Robert
Petitmermet, 8.2.1935, AF E 4320B 1984/29 380).

48 Jugement du Tribunal de police du district de Lausanne, 11.1.1936, ACV SC 9/11, n" 301.
49 Jaquier aurait avoue avoir fabrique les pieces en realisant que Nicole voulait l'envoyer

en France et souhaitait en outre se servir directement des faux contre Fonjallaz (resume
stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AF E 4320B 1984/29 378;
declaration de Marcel Jaquier, 5.7.1935, ACV SB 100/9/1305).
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Nicole, qui s'apprete ainsi ä lancer une campagne de presse sur la base de

pieces fabriquees, ne prend pas moins quelques precautions. Au soir du 2 janvier,
il Charge apparemment le commissaire Vibert de faire part au Ministere public
federal des informations en sa possession. Le Service de presse socialiste INSA ä

Berne, apres avoir requ la piece devant etre publiee le matin suivant, affirme par
la suite au Conseiller d'Etat que le Departement federal de justice et police a ete

prevenu de l'affaire. Paul Choux demande neanmoins ä son camarade de prevenir
egalement les autorites vaudoises afin de faire immediatement surveiller la
demeure de Fonjallaz. Nicole telephone donc au chef de la police de sürete du
Canton de Vaud, Robert Jaquillard (1886-1951), pour lui annoncer l'imminente
publication. Jaquillard, auquel Jaquier est precisement venu proposer des infor-
mations similaires quelques semaines auparavant, met en garde le Genevois quant
ä sa fiabilite. II confirme neanmoins la mise en place immediate d'une surveil-
lance de la demeure de Fonjallaz, qui, de fait, sera cernee des les premieres heu-
res du 3 janvier par des inspecteurs de la police de sürete vaudoise.^ Nicole et
Choux, s'ils savaient faux les documents fournis par Jaquier, semblaient donc
croire sincerement aux allegations de ce dernier, puisque demander la surveil-
lance du chäteau de Fonjallaz n'avait de sens, pour eux, que dans la mesure oü des

armes, des munitions ou d'autres documents compromettants pussent s'y trouver.
Le 2 janvier 1935, le redacteur en chef du journal Le TVövö// se trouve donc en

possession de documents - dont il connait vraisemblablement l'inauthenticite - lui
permettant de crier haro sur la FFS. Pourtant, ce n'est pas le journal en question
qui ouvre formellement les feux. En effet, le 31 decembre 1934, le PeftY Dawp/wwö is

- quotidien franqais ä tendance socialiste - et le journal Lö Sw/swe annoncent
l'ouverture d'une enquete contre Fonjallaz, qui serait amene ä fournir des renseig-
nements concernant ses relations avec l'Italie. Le journal emet des reserves quant
ä son arrestation, mais assure que l'affaire est bien reelle, corroboree par plusieurs
sources «dignes de foi».^ Au cours de son proces, Paul Choux declarera avoir pu-
blie les documents de Jaquier dans la precipitation, et donc sans avoir pu en veri-
fier l'authenticite, ä cause des articles parus le 31 decembre 1934.^ Quelle qu'ait
pu etre la source du PeftY Döwp/züzo/s, l'information originelle devait provenir
de Stauffer, qui oeuvrait pour le renseignement franqais, puisqu'au moment de la
publication, seuls Viret, Choux et Nicole savaient qu'une attaque allait etre menee
contre Fonjallaz. En outre, il convient de rappeler que les pieces etaient fabriquees

50 Un ordre de surveiller la demeure de Fonjallaz avait en outre ete transmis ä la police de
sürete vaudoise par le Departement federal de justice et police, alerte par Fagence de

presse INSA (rapport de Fenquete en complement de preuve de Robert Petitmermet,
8.2.1935, AF E 432ÜB 1984/29 38Ü).

51 Petit Dauphinois, 31.12.1934; interroge par la suite, le redacteur de Lu SwAse et Corres-
pondant au PeftY Dßwp/z/noA, Marius Berthet, expliquera avoir re$u le 30 decembre 1934

un telephone de la redaction du journal franQais, lui annonQant Farrestation de Fonjallaz.
II ne pouvait en connaitre la source, mais pense qu'il s'agissait d'un membre d'un service
de renseignement. Berthet aurait alors pris contact avec le redacteur en chef de Lu Sw/sse,

qui avait lui aussi entendu des rumeurs concernant un scandale pret ä eclater. La redac-
tion du PeftY Dßwp/z/no/s avait alors decide de publier un article, quand bien meme per-
sonne en Suisse ne pouvait obtenir d'information tangible (proces-verbal de la police de
sürete du Canton de Vaud, 17.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).

52 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AF E 4320B1984/29
378.
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par Jaquier des le 31 decembre, precisement au moment oü l'ouverture de l'enquete
etait annoncee.

Le 3 janvier 1935, le premier document fabrique par Jaquier parait dans Le
Trava//, le Droü dw le Lemer Lögmzc/z^ et le Lofcrec/zt de Zürich. Cette
piece dactylographiee, qui laisse entendre que de nouveaux documents «concer-
nant la Vallee de l'Orbe» devaient etre remis au gouvernement italien par Pin-
termediaire d'un certain Corthesy du «Bureau de Milan», porte une signature
manuscrite «A. Fonjallaz».^ Deux jours plus tard, c'est un ordre de mobilisation
des sections d'assaut de la FFS, portant egalement une fausse signature du chef
de la FFS, qui parait. La lettre evoque une action ä Geneve - oü doit se derouler
«une manifestation contre la Guerre et le Fascisme» -, ordonne la distribution
d'armes et de subsistance ä la troupe, et enjoint les destinataires ä «semer les dis-
sensions au sein de la classe ouvriere».^ Le 7 janvier 1935, une troisieme piece,
toujours paree de la fausse signature de Fonjallaz, est publiee. Adressee au «Chef
de la Garde» (soit en principe Marcel Jaquier lui-meme), celle-ci decrit l'attitude
plus ou moins satisfaisante de differents membres de la FFS. Un attentat ainsi que
des «affaires discretes» y sont mentionnes, et le chef des fascistes donnerait
surtout au chef de la garde ordre de «mettre directement en pratique, Particle du
reglement concernant le maniement des armes».^ Ces trois documents consti-
tueront les premiers faux mis ä la Charge de Jaquier lors de son proces.

Des la parution de la premiere piece signee Fonjallaz, un scandale considerable
eclate, declenchant des remous ä la fois dans la presse nationale, au sein des autori-
tes föderales et cantonales et dans la population. Dans beaucoup de quotidiens, les

allegations des journaux socialistes sont considerees avec circonspection dans un
premier temps, puis rapidement denoncees comme calomnieuses.^ Le fait que Fon-
jallaz soit mis en cause ä quelques mois de la votation des 23 et 24 fevrier concernant
la Prolongation des ecoles de recrues tend ä susciter - ä tort ou ä raison - une cer-
taine mefiance.^ A Pinverse, les journaux de gauche lancent des accusations reite-

53 Selon le journal bernois, un tel document ne serait guere de nature ä surprendre le lec-
teur, dans la mesure oü Fonjallaz entretiendrait depuis des annees des relations etroites
avec les instances dirigeantes du fascisme italien (Berner Tagwacht, 3.1.1935).

54 Ce document, ainsi que des copies de toutes les pieces fabriquees par Jaquier, se trouvent
aux AF sous la cote E 4320B 1984/29 379; la piece parue le 3 janvier 1935 est reproduite
integralement dans Cantini, Le colonel fasciste suisse, p. 112.

55 Le Zferaer Tbgwac/it s'etonne par ailleurs du fait qu'aucune perquisition n'ait ete ordon-
nee au domicile de Fonjallaz, alors que le Drod dw pewp/e, de son cote, publie le regle-
ment de garde de la FFS - authentique celui-ci -, que Marcel Jaquier avait remis ä Choux
avant la fabrication des faux (Droit du peuple, 5.1.1935).

56 Le Leraer 7bgwac/d en profite pour deplorer la visite domiciliaire tardive menee chez
Fonjallaz, aucun element compromettant n'ayant pu y etre decouvert (Berner Tagwacht,
7.1.1935).

57 Fonjallaz peut en outre compter sur le soutien des organisations proches de son mouve-
ment, ä Pinstar de l'Union nationale de Georges Oltramare (Joseph, L'Union nationale
1932-1939, p. 213).

58 La Guzefte de Luwsunne estime par exemple des le 4 janvier 1935 que la co'mcidence
entre Paffaire Fonjallaz et la proximite de la votation vient opportunement «alimenter
la campagne antimilitariste» (Gazette de Lausanne, 4.1.1935); le journal se garde donc
ä cet egard de «faire le jeu des antipatriotes» (Gazette de Lausanne, 7.1.1935); la vota-
tion sur la Loi föderale modifiant celle du 12 avril 1907 sur l'organisation militaire (re-
Organisation de l'instruction), du 28 septembre 1934, visant notamment ä prolonger les
ecoles de recrues, doit avoir lieu le 24 fevrier 1935. Ce texte est finalement accepte au
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rees, en publiant presque quotidiennement de nouveaux faux emanant de Jaquier.^
Le 11 janvier 1935, le Dro/t Jw propose par exemple - ä cöte d'une note
manuscrite sensement attribuee ä Fonjallaz mais en realite creee par Jaquier -
une note du chef de la FFS ä titre de point de comparaison.^ L'opiniätrete dont
fait preuve cette presse semble alors temeraire, dans la mesure oü des les premiers
jours, de nombreux titres affirment carrement la faussete des pieces publiees, ce
qui s'averera par ailleurs rapidement confirme par les autorites.^ C'est que l'affaire
divise radicalement les partisans de l'antifascisme, faisant fleche de tout bois
contre la FFS, du reste des autorites et de la presse qui, sans faire montre d'une
complaisance particuliere ä l'endroit du fascisme, se focalise sur les methodes
employees. La portee des evenements est neanmoins grossierement exageree, le
CoMm'er Je Ge/teve n'hesitant par exemple pas ä rapporter une «saisissante
analogie» avec l'affaire Dreyfus. Selon le journal, la presse de gauche tenterait de
declencher une affaire longue et polemique, afin de faire le proces du fascisme,
mais encore «de l'armee et de toutes les forces antimarxistes».® L'emphase ne fait
naturellement pas non plus defaut dans les colonnes du Fhsc/ste sw/sse - l'organe
de la FFS - qui riposte rapidement en prenant indistinctement ä partie Choux,
Jaquier et Nicole. Tandis que les quotidiens de gauche accusent les autorites de

proteger, par Sympathie, l'organisation de Fonjallaz, ce dernier leur reproche aussi
virulemment la foi donnee aux allegations de Jaquier alors que Nicole, d'un autre
cöte, se comporterait en chef de parti, laissant libre cours aux communistes dans
son canton. Seul le noyautage des plus hautes instances par la franc-maqonnerie
pourrait ainsi expliquer un tel laxisme. La häblerie est lä encore de mise, le jour-
nal titrant le 7 mars 1935: «L'affaire Jaquier deviendrait-elle l'affaire Stavisky?»^
Point remarquable, Fonjallaz, qui doit repondre des le debut de ses rapports avec
le fascisme italien, ne cherche en rien ä dissimuler ses sympathies. Alors qu'aucun
soupqon n'a encore ete ecarte ä son egard, il ecrit ainsi: «J'ai, depuis des annees,
considere l'action du Duce superieure ä tout ce qui s'est fait dans le monde. Les
marxistes ne peuvent admettre le salut des peuples par le fascisme. Moi j'en suis
convaincu, je le proclame tres haut. J'ai meme ecrit, il y a deux ans, qu'un jour,
sans rien abandonner de notre sentiment national, nous marcherions sous les
ordres du Duce, chef des forces fascistes, contre le communisme.»^

Le combat ideologique prend donc le pas, cela sera d'ailleurs marquant dans
le cadre des investigations menees ä l'encontre de la FFS puis de Choux et Nicole,
sur le souhait d'apaiser une tourmente dont aucun protagoniste ne peut sortir sans

terme d'une campagne tres vive (Ruffieux, La Suisse de l'entre-deux-guerres, pp. 248ss.;
la loi se trouve au ROLF 1935 181).

59 Ainsi le 8 janvier, une note afferant ä la «communication chiffree» de la FFS est publiee
(Droit du peuple, 8.1.1935).

60 Droit du peuple, 11.1.1935; le lendemain, un nouveau faux de Jaquier, faisant etat
d'une assemblee d'etat-major devant se tenir ä Evian et au cours de laquelle devrait
etre nomme un «Consul pour la Basse-Italie», parait dans le journal (Droit du peuple,
12.1.1935).

61 Le 8 janvier dejä, la signature ornant les pieces publiees notamment par le DroJ
Jw pewp/e sont denoncees comme constituant des faux grossiers (Courrier de Geneve,
8.1.1935).

62 Courrier de Geneve, 13.1.1935.
63 Fasciste suisse, 7.3.1935.
64 Fasciste suisse, 10.1.1935.
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heurt. Seule une volonte implacable de lutte peut expliquer la publication, le
28 janvier 1935, soit pres de quinze jours apres que l'enquete eüt revele la faussete
des documents fournis par Marcel Jaquier, de la derniere piece qui sera retenue ä

charge lors de son proces.^

L'enquete militaire

Durant la nuit du 2 au 3 janvier 1935, le Departement federal de justice et police
est donc informe de l'existence de preuves supposees relatives ä la trahison de

Fonjallaz et ä la menace que ferait planer la FFS sur les autorites du pays. Dans
la matinee du 3, cette administration previent le President de la Confederation,
Rudolf Minger, en precisant - d'une part - que des instructions ont ete donnees
ä titre urgent afin que Fonjallaz ne puisse quitter le territoire national, et que
Fauthenticite des pieces concernees ainsi que la signature qui les orne - d'autre
part - commandent une certaine prudence.^ Dans la journee, la police de sürete
du Canton de Vaud, qui surveille d'ores et dejä le chäteau de Memise, l'imposant
edifice de Lutry constituant le domicile de Fonjallaz depuis 1928, communique
au Procureur general de la Confederation, Franz Stämpfli (1881-1958), les
informations dont eile dispose. Jaquier est ainsi des le debut Signale comme un
«recidiviste connu [des] Services comme fournissant frequemment des renseigne-
ments sur les divers milieux politiques auxquels il a appartenu, renseignements
qu'il ne faut accepter que sous les reserves les plus expresses».^

Les accusations portees contre Fonjallaz s'averent neanmoins suffisamment
serieuses et credibles pour qu'une enquete soit immediatement diligentee. Le
4 janvier, le Departement militaire federal saisit consequemment le lieutenant-
colonel Robert Petitmermet,^ Grand juge de la 1^ division, et le charge d'instruire
une enquete en complement de preuve^ concernant les accusations lancee contre
Arthur Fonjallaz. Dans le meme temps, le juge est expressement prie de «calmer
les esprits» et de tirer au clair un scandale souleve «en grande pompe par la presse

65 Cette lettre fait etat du vol d'un drapeau syndicaliste par les membres de la FFS lors des
manifestations du 1®' mai 1934 (Droit du peuple, 28.1.1935).

66 Le journaliste Otto Pünter (1900-1988), de l'agence INSA, avait remis les pieces en
question ä l'administration des le 3 janvier au mahn (lettre du DFJP au President de la
Confederation, 3.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).

67 Lettre du chef de la police de sürete vaudoise au Procureur general de la Confederation,
3.1.1935, AF E 4320B 1984/29 377.

68 Robert Petitmermet (1886-1976), originaire d'Yvorne, occupe notamment la place de
Substitut du procureur general du canton de Vaud, de president de tribunal, de juge
cantonal, puis de juge federal des 1934.

69 Aux termes de l'article 108 de la Loi d'organisation judiciaire et de procedure penale
pour l'armee federale du 28 juin 1889 (OJPPM, ROLF 1889 254), l'officier designe peut
- lorsqu'un delit relevant de la juridiction militaire a ete commis - prendre les mesures
necessaires pour empecher la fuite du coupable presume, recueillir les traces du delit et
conserver les moyens de preuve avant que le juge d'instruction n'intervienne dans le
cadre de l'enquete. II s'agit donc de prendre les mesures urgentes precedant l'ouverture
d'une veritable instruction.

70 Lettre du DMF ä Robert Petitmermet, 4.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378; Petitmermet,
qui s'etait pourtant vu accorder un conge dans ses fonctions militaires, doit interrompre
ses vacances aux Diablerets afin d'ordonner les premieres mesures d'urgence (lettre de
Robert Petitmermet au chef du DMF, 5.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378). Les autorites
tiennent donc particulierement ä s'assurer les Services d'un magistrat experimente.

SZG/RSH/RSS 64, 2014, Nr. 3 481



socialiste».^ Pratiquement, Petitmermet ne peut envisager que le crime de trahison
ä la Charge de Fonjallaz. En effet, le chef de la FFS, definitivement libere de ses

obligations militaires le 7 novembre 1933,^ doit etre considere comme un civil au
sens de la loi militaire.^ II ne saurait ainsi etre poursuivi que pour violation de
l'article 86 du Code pönal militaire, sanctionnant la violation de secrets interessant
la defense nationale.^ De fait, l'espionnage militaire tel que defini ä l'article 93
de cette loi peut etre retenu uniquement contre des militaires en temps de paix.^
Les autorites föderales prennent donc des mesures energiques pour confondre
Fonjallaz des la publication de la premiere piece fabriquee par Jaquier, nommant
en particulier un juge chevronne, mais sont paradoxalement condamnees ä voir
l'enquete circonscrite ä un crime tres specifique. Ce choix, vraisemblablement
commande par l'urgence des circonstances, se revelera par la suite peu pratique,
dans la mesure oü l'accusation de trahison s'ecroulera tres rapidement tandis que
d'autres infractions - au simple droit penal cette fois-ci - apparaitront de plus en
plus vraisemblables.

Robert Petitmermet ordonne des le 4 janvier 1935 les premieres mesures
visant ä sauvegarder les preuves et entendre les personnes interessees. Selon les
informations dont dispose le Departement militaire föderal, Fonjallaz se trouvait
ä St-Moritz au cours des derniers jours.^ Ne pouvant localiser hinteresse avec cer-
titude, Petitmermet fait placer sous contröle les Communications telephoniques
de son domicile ä Lutry.^ Des le lendemain, Fonjallaz, qui se trouve en realite ä
Paris pour affaires, peut etre joint et somme de venir s'expliquer ä Lausanne.^ II
s'agit egalement d'entendre au plus vite Marcel Jaquier. Les autorites genevoises et
vaudoises sont donc rapidement priees de se lancer activement ä sa recherche.^ Le
5 janvier, Fonjallaz, arrive en gare de Lausanne depuis Paris peu avant minuit, y est

interpelle par la police de sürete et transporte aupres de Petitmermet avant d'avoir
pu entrer en communication avec son fils Gaston et l'avocat Marcel Guinand, qui

71 La designation de Petitmermet ne s'est pas faite sans une discussion entre le Conseiller
föderal Marcel Pilet-Golaz, President de la Confederation sortant, et 1'Auditeur en chef
(Lettre du DMF ä Robert Petitmermet, 4.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).

72 Par decision du Conseil föderal (lettre du DMF au Tribunal cantonal vaudois, 2.11.1936,
AF E 27 1000/721 4738).

73 L'article 2 eh. 8 du Code penal militaire du 13 juin 1927 (CPM, ROLF 1927 375) soumet
au droit penal militaire les civils se rendant coupables de trahison par violation de secrets
interessant la defense nationale.

74 Cette disposition punit de reclusion celui qui a espionne des faits, des dispositions, des

procedes ou des objets tenus secrets dans l'interet de la defense nationale, ou les a faits
connaitre ou rendus accessibles ä un Etat etranger, ä un de ses agents ou au public.

75 Les civils sont soumis ä la juridiction pönale militaire s'ils se rendent coupables de cette
infraction en guerre contre le droit des gens (art. 4 eh. 2 CPM).

76 Lettre du DMF ä Robert Petitmermet, 4.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
77 Lettre de Robert Petitmermet au chef d'exploitation des telephones ä Lausanne,

4.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
78 Lettre de Robert Petitmermet au chef du DMF, 5.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
79 Lettre de Robert Petitmermet aux chefs des departements de justice et police des

cantons de Vaud et Geneve, 5.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378; le 5 janvier 1935, une
visite domiciliaire est effectuee chez Jaquier, ce qui permet la saisie de sa correspon-
dance et de ses documents politiques (proces-verbal de la police de sürete du Canton
de Vaud, 5.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).
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l'attendaient sur le quai.^ Des sa premiere audition tenue dans la nuit du 5 au
6 janvier, le chef des fascistes suisses declare que les pieces sont fausses et se dit
pret ä proceder immediatement ä une visite domiciliaire, qui ne revelerait «ni
cachette, ni chambre ou souterrain secrets».^ Une perquisition est ainsi effectuee
au chäteau de Lutry des le 6 janvier au matin. Quatre inspecteurs de la police de
sürete, Petitmermet et son greffier, ainsi qu'Arthur et Gaston Fonjallaz y assistent.
La demeure est fouillee «des caves aux combles», ce qui ne permet de decouvrir
qu'une «panoplie d'anciens fusils dans le vestibule» et un pistolet d'ordonnance.^
Contrairement ä ce que pouvait affirmer une partie de la presse, la demeure
de Fonjallaz n'a pas pu etre videe de ses eventuels elements compromettants entre
le 3 et le 6 janvier, puisque celle-ci se trouvant constamment sous la surveillance
de la police vaudoise. Le chäteau de Memise etait probablement de nature ä
susciter quelque jalousie alentour, mais stimulait apparemment aussi Fimagination
de certains individus qui y voyaient une forteresse, un quartier general garni de

passages dissimules.^
Le potentiel de frappe de la FFS n'est cependant pas tenu immediatement pour

nul. Le 7 janvier 1935, le local du faisceau de Lausanne - sis ä la Cite-Derriere - est
ä son tour perquisitionne dans le but d'y decouvrir armes et munitions.^ La police
de sürete vaudoise procedait en outre depuis le 5 janvier ä divers interrogatoires
de fascistes. Ceux-ci pourtant, loin d'apparaitre comme une force de choc propre
ä menacer la stabilite du regime, evoquent un groupuscule embryonnaire, de-
crivent le travail energique de Jaquier comme chef de la garde fasciste ainsi que
sa personnalite vantarde et s'accordent sur le fait que la FFS ne possede guere
que quelques armes de poing.^ Tandis que les investigations menees ä Lausanne
ne conduisent ä rien de tangible et que Jaquier reste introuvable, Petitmermet se

tourne vers les responsables de la publication des informations ä l'origine de son
enquete. II entend notamment Leon Nicole et Paul Choux le 8 janvier 1935.^
Nicole rapporte alors avoir bien entendu parier, le 2 janvier, des documents
devant paraitre dans Le Trava//, et en avoir immediatement informe le Ministere

80 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B
1984/29 379.

81 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

82 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B
1984/29 379.

83 En 1940, au moment de l'arrestation de Fonjallaz, les autorites vaudoises recueillent
encore des declarations, simples oui-dire, faisant etat d'une «forteresse», d'un «bätiment
entoure d'une protection electrique» accessible en delivrant un mot de passe. En outre,
«ä Rivaz, dans des rochers, en un endroit tres retire, pres du lac, se remettait un courrier
secret. Ce courrier etait empörte par quelqu'un au travers du lac, pour une destination
inconnue» (proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 1.2.1940, ACV SB
100/10/1305).

84 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B
1984/29 379.

85 Des exercices de marche, parfois de nuit, sont bien organises, mais les membres inter-
roges nient tous avoir ete instruits au maniement des armes (rapports de la police de
sürete du Canton de Vaud, AF E 4320B 1984/29 378).

86 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B
1984/29 379.
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public federal. Pour le reste, le Conseiller d'Etat declare ne rien savoir et Oriente
l'instruction vers Choux, Charge de la «lutte contre les menaces fascistes».^

Paul Choux, justement, remet ä Petitmermet l'ensemble des pieces fabriquees
par Jaquier, entre le 7 et le 8 janvier 1935.^ Le juge Charge immediatement le Pro-
fesseur Marc BischofP de proceder ä une expertise graphologique visant ä deter-
miner si les documents publies dans la presse les 3,5 et 7 janvier ont effectivement
ete signes par Arthur Fonjallaz ou s'il s'agit d'une contrefaqon.^ Hormis les trois
lettres parues dans les journaux socialistes, dix faux documents - dont quelques-
uns seront, nous l'avons vu, egalement rendus public - tombent entre les mains de
l'instruction. II s'agit de neuf pieces dactylographiees, dont l'une portant le nom
manuscrit de Fonjallaz, ainsi que d'une carte portant quelques lignes ecrites au

crayon et ä l'encre.^ La plupart prend la forme d'ordres, generalement non dates
et adresses ä de mysterieuses divisions par le «Chef de la F.F.S.». Ces directives
convoquent des assemblees sensees notamment accueillir des delegues etrangers,
ou organiser un futur gouvernement general de la Suisse selon la volonte de
Mussolini, le tout sous la surveillance de fascistes suisses invites ä se munir de leur
arme. Des transferts de mallettes, dont le contenu devrait etre depose ä la banque,
sont egalement evoques. L'une des pieces semble contenir l'ordre de liquider un
certain «E.». A en croire deux autres, la FFS aurait ete infiltree par un detective
prive Charge de renseigner les «organisations de gauche» relativement au vol d'un
drapeau syndicaliste au cours du dernier defile du 1®* mai - projet que caressaient
effectivement les fascistes suisses^ -, tandis qu'un subordonne de Fonjallaz com-
muniquerait des informations directement au Deuxieme Bureau franqais, ce qui
aurait supposement entrave l'action de la FFS visant ä renseigner l'Italie sur la
«defense de la ligne du Jura» en vue d'une action militaire contre la France. L'une
des lettres s'avererait particulierement accablante si l'ingenuite de sa redaction
n'en excluait pas d'emblee l'authenticite: celle-ci appelle ä garder le silence sur les
demarches entreprises «au sujet des plans de defense, versant Suisse, pouvant
aneantir toute resistance des rebelles, allies aux marxistes, ä la F.M. de meme
qu'aux radicaux». En outre, des plans et cartes devraient etre livres au «G.12 I»,
concernant le «point strategique presentant le moins de resistance», les fortifica-
tions ainsi que la «region de Visp ä St. Maurice». La lettre s'acheve enfin par cette
objurgation grandiloquente ä perseverer dans le «travail pour le bien du seul pays
que nous pouvons reconnaitre comme notre seule patrie, le futur empire romain
restaure par le plus grand chef de la religion et de la civilisation europeenne».

87 Nicole ne manque en revanche pas de transmettre ä Petitmermet les rapports des inter-
rogatoires de Jaquier conduits par le commissaire Vibert (lettre de Leon Nicole ä Robert
Petitmermet, 5.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378).

88 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B
1984/29 379.

89 Marc-A. Bischoff (1893-1970) est alors directeur de l'Institut de police scientifique de
l'Universite de Lausanne.

90 Lettre de Robert Petitmermet ä Marc Bischoff, 7.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
91 Des copies de tous ces documents se trouvent aux AF sous la cote E 4320B 1984/29 379.
92 Fonjallaz avait meme fait part du projet ä Mussolini au debut de l'annee 1934, afin

d'obtenir des subsides de sa part. L'idee consistait alors ä disperser les corteges socia-
listes, saisir leurs etendards, le tout en formant ses troupes en sections d'assaut (Cerutti,
Le Tessin, la Suisse et l'Italie de Mussolini, p. 541).
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Contre-espionnage, Deuxieme Bureau, plans senses ouvrir le territoire suisse
ä l'Italie, la correspondance supposee de la FFS semble devoir entrainer des inves-
tigations considerables. Or Petitmermet, en plus de la circonscription stricte de
son enquete, doit composer avec le temps. Un maximum de renseignements est
donc recueilli par la police vaudoise aupres des membres anciens ou actuels de

l'organisation fasciste ou de tous les temoins potentiels. L'enquete en complement
de preuve de Petitmermet permet ainsi en quelques jours d'entendre 37 personnes,
pour un total de 582 questions posees. Fonjallaz est auditionne neuf fois, Choux
ä cinq reprises. Au final, le dossier comprendra plus de 300 pieces et objets se-
questres ainsi que 39 rapports de police.^ Ces Operations permettent d'ecarter
rapidement un grand nombre de soupqons pesant sur le chef de la FFS. Petit-
mermet parvient en effet ä identifier l'origine des rumeurs relatives aux rapports
entre Fonjallaz et le Deuxieme Bureau.^ De meme, l'action du suspect au Service
de l'Etat italien apparait fantaisiste des les premieres recherches. Le juge
d'instruction constatera sobrement dans son rapport:

Le passeport de Fonjallaz fait constater que celui-ci s'est rendu au moins 11

fois en Italie en 1934. Le simple rapprochement des dates permet de Consta-
ter qu'il y a un rapport entre les entrevues de Fonjallaz ä Rome avec le chef
du gouvernement et le declenchement en Suisse du mouvement fasciste. Mais
s'il en ressort que Fonjallaz a pris ses inspirations et ses directions en Italie
pour son action politique, ce qu'il ne songe d'ailleurs nullement ä contester,
bien au contraire, on ne saurait tirer de cette circonstance aucune conclusion
quant ä l'objet de la presente enquete. On doit admettre au contraire qu'il se-
rait assez surprenant qu'en meme temps qu'il entre ouvertement et directe-
ment en rapport avec le chef du gouvernement italien, Fonjallaz füt utilise
comme espion par les Services ou agents de ce gouvernement.^

93 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

94 L'un des temoins entendus rapporte qu'il s'etait laisse dire par Georges Oltramare que
Fonjallaz sejournait frequemment chez le general Lagrue lorsqu'il se rendait ä Paris. Or
Lagrue, commandant de la place de Paris, passait alors - ä tort - pour un membre du
Deuxieme Bureau. Apres verification, il s'avere que Fonjallaz n'a rencontre qu'une
seule fois Lagrue, simplement pour lui louer son appartement parisien. Autre source de

rumeur occupant Petitmermet, le lien existant entre Fonjallaz et un militaire fran£ais
nomme Doucet, effectivement membre des Services de renseignement fran£ais.
L'instruction etablira que Fonjallaz avait rencontre Doucet ä l'ambassade de France, oü
les deux hommes avaient parle d'histoire militaire. Doucet, en 1927, avait perdu son
portefeuille et, allant le recuperer ä la police, avait ete interroge sur ses occupations. II
avait alors nomme le colonel Fonjallaz afin de faire verifier son identite. Celui-ci avait
ete appele pour confirmer connaitre Doucet. Le lien entre les deux individus resultait
ainsi du fait que le dossier du Ministere public federal concernant Doucet, expulse du
territoire, mentionnait Fonjallaz (rapport de l'enquete en complement de preuve de
Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF E 4320B 1984/29 380); en realite, si Fonjallaz se rend
tres regulierement dans la capitale franQaise, c'est pour y toucher les fonds provenant
du gouvernement italien, l'argent lui y etant directement remis par l'Ambassade d'Italie
(Cerutti, Le Tessin, la Suisse et l'Italie de Mussolini, p. 543).

95 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.
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Enfin, le nomme Corthesy, Charge selon la piece publiee le 3 janvier 1935 de
remettre les documents «concernant la Vallee de l'Orbe» au gouvernement italien,
peut etre identifie et mis hors de cause.^ Selon Petitmermet, l'enquete doit etre
dirigee dans toutes les directions ä la fois car des elements rapportes par Jaquier
et qui s'averent au final inconsistants induisent neanmoins systematiquement les
autorites en erreur. Le juge note ainsi ä propos des allegations de Jaquier: «Ce
procede consiste, semble-t-il, ä composer ses revelations d'un melange de faits
plus ou moins deformes, et meme souvent completement inventes, avec des faits
vrais.» L'allusion ä la vallee de l'Orbe, par exemple, vient sans doute d'une simple
carte, decouverte au siege de la FFS, sur laquelle plusieurs localites se trouvaient
entourees de rouge. Or, apres verification, il s'agissait simplement des lieux dans
lesquels le parti avait ou souhaitait donner des Conferences.^

Si certaines rumeurs relatives ä Fonjallaz semblent resulter de l'imagination
de ses adversaires ou de ses proches, ä l'instar de la pretendue forteresse de Lutry,
d'autres trouvent directement leur origine dans le comportement du chef des
fascistes suisses. En effet, Fonjallaz confie regulierement ä ses subordonnes
de simples täches administratives ou relationnelles en les entourant de mystere,
ou en les decrivant comme des missions d'importance. Par exemple, en janvier
1934, Fonjallaz demande expressement ä Arthur Borel - chef de la FFS pour la
zone Berne-Nord - de porter en personne un pli, adresse ä un sous-secretaire
d'Etat aux affaires etrangeres ä Rome, ä Domodossola pour le poster, le tout sous
le sceau du secret. Fonjallaz precise ä son collaborateur qu'il agit de la sorte par
crainte de voir ce courrier intercepte par les autorites suisses. Interroge sur
la nature de la missive, Fonjallaz expliquera qu'il s'agissait simplement d'une
invitation pour Mussolini, le priant de venir le visiter ä Lutry s'il se rendait ä

la Societe des Nations.^ Petitmermet soulignera d'ailleurs au terme de son inter-

96 Des le 3 janvier 1935, Charles-Edouard de Bavier est saisi afin de communiquer les

renseignements en sa possession concernant Corthesy (lettre du Consul general ä Milan
ä Giuseppe Motta, 3.1.1935, AF E 2200.212-02); Georges Corthesy s'est interesse ä
la FFS en Italie et au Tessin apres avoir rencontre Fonjallaz. II est certes membre du
faisceau FFS de Milan et a alloue divers dons au parti, mais n'agit pas comme inter-
mediaire dans le cadre d'un projet d'espionnage militaire (rapport de l'enquete en
complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF E 4320B 1984/29 380);
Corthesy deposera plainte ä Geneve et dans le Canton de Vaud contre Lg Lravu// et le
Drcul t/w pgwp/g, en demandant ä chaque fois une indemnite de 8000 francs. II obtiendra
2500 de dommages-interets ä Geneve en premiere instance, Nicole, Choux, l'Union de

presse socialiste des cantons de Vaud et Geneve ainsi que les Imprimeries populaires de
Lausanne et Geneve etant declares codebiteurs solidaires (Gazette de Lausanne,
19.1.1935; Cantini, Le colonel fasciste suisse, p. 115).

97 Un autre exemple de ce procede est donne par les declarations de Jaquier impliquant
le colonel Fama dans l'affaire de trahison, en le faisant intervenir dans le plan de defense
des fortifications de St-Maurice. Petitmermet se demande comment le nom de ce colonel,
äge de huitante-et-un ans et goütant depuis longtemps ä la retraite, a pu etre utilise par
le faussaire. II etablira qu'un jour cet officier avait telephone ä Pimprimerie du journal
fasciste alors que Jaquier s'y trouvait, et avait demande ä joindre Fonjallaz pour signer
l'initiative antimaQonnique. Jaquier avait ainsi simplement retenu son nom (rapport de
l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF E 4320B
1984/29 380).

98 Fonjallaz sait pourtant alors que les autorites suisses n'ont aucune raison de s'interesser
ä ses courriers. Petitmermet notera en consequence dans son rapport: «L'enquete a
montre en effet qu'assez souvent Fonjallaz, pour faire sans doute illusion et impres-
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vention Pimprudence de Fonjallaz, celui-ci s'entourant constamment de per-
sonnages au passe tortueux, tel Marcel Jaquier. Le juge militaire rapporte ainsi ä

propos du chef de la FFS:

En outre, il est dans une assez large mesure responsable du developpement
qui a dü etre donne ä l'enquete. De nombreuses investigations ont en effet ete
rendues necessaires ä cause, d'une part, de ses contacts trop frequents avec
des personnages plus ou moins suspects et ä cause, d'autre part, de la singu-
larite et de la bizarrerie de certaines de ses actions et du mystere dont il s'est
parfois complu ä les entourer. Sa personnalite apparait ä bien des egards
deconcertante et meme un peu inquietante. D'un cöte l'on trouve chez lui
des dons intellectuels indeniables, de Penergie et de la volonte, un certain
ascendant naturel, du devouement et de la generosite pour les personnes
ou pour les causes auxquelles vont ses sympathies. D'un autre cöte, des
animosites singulierement vives et tenaces, un besoin immodere de jouer un
röle qui le conduit parfois, ainsi qu'on l'a vu, jusqu'ä des puerilites, une
tendance ä former des projets hasardeux et plus ou moins chimeriques dont
il poursuit la realisation avec un acharnement et une passion qui risquent
de l'egarer et de Pentrainer fort loin, meme peut-etre ä de fächeuses compro-
missions, tout au moins morales.^

L'enquete militaire, apres quelques jours d'investigations peu fructueuses, se

retrouve definitivement privee de substance le 11 janvier 1935. Ce jour-lä en
effet, le Professeur Bischoff rend ses premieres conclusions dans un rapport
preliminaire. Selon un examen sommaire, il semble exclu que Fonjallaz soit
l'auteur des treize pieces expertisees. Tout parait indiquer en revanche que Marcel
Jaquier les ait fabriquees.^ Petitmermet se rend alors ä Berne afin de s'entretenir
avec le President de la Confederation, le chef du Departement de justice et police
Johannes Baumann, l'Auditeur en chef, Friedrich Trüssel (1873-1965), et le
Procureur general de la Confederation. A cette occasion, la decision de rendre
public les premieres conclusions de l'enquete est prise, et un communique est
arrete.^ Ce texte, transmis aux journalistes de la capitale et commente par
Rudolf Minger lui-meme,^ annonce ainsi:

L'enquete preliminaire ordonnee par le Departement militaire federal dans
l'affaire Fonjallaz, a etabli que le document publie par certains journaux en
fac-simile, le 3 janvier 1935, est faux et que la signature de M. Fonjallaz est
imitee. Ce faux a ete remis, avec d'autres, aux personnes qui l'ont publie, par

sionner ses gens, leur a donne des missions plus ou moins factices.» II poursuit plus loin:
«II est bien evident d'ailleurs qu'etant donne ses frequents voyages en Italie, Fonjallaz,
s'il avait voulu livrer des documents militaires secrets, ne les aurait pas fait envoyer par
la poste.» Petitmermet n'en a pas moins perdu un temps precieux ä jeter la lumiere sur
ces bagatelles (rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet,
8.2.1935, AF E 4320B 1984/29 380).

99 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

100 Rapport preliminaire d'expertise du Prof. Marc-A. Bischoff, AF E 4320B 1984/29 379.
101 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B

1984/29 379.
102 Droit du peuple, 12.2.1935.
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le nomme Marcel Jaquier, qui est l'auteur des faux et avait pris la fuite le
2 janvier dejä. Tres activement recherche des le debut de l'enquete, il n'a pu
etre atteint. La police vaudoise s'est mise en rapport avec la police franqaise.
Celle-ci, de son cöte, s'est livree ä des investigations qui, jusqu'ici, n'ont pas
abouti. L'enquete militaire a egalement etabli que les revelations emanant de

Jaquier et relatives ä des faits pouvant interesser la defense nationale ou se

rapportant ä de pretendus depöts clandestins d'armes et de munitions etaient
sans fondement. Quant aux autres accusations portees contre A. Fonjallaz,
elles ne paraissent pas relever de l'autorite militaire. II appartient donc
ä l'autorite competente de prendre, le cas echeant, toutes decisions ä ce
sujet, sur le vu des renseignements et des documents recueillis par l'enquete
et qui lui seront soumis. L'enquete militaire reste ouverte, pour permettre
notamment l'audition de Jaquier, pour autant qu'elle pourra avoir lieu dans
un delai relativement rapproche.^

L'enquete militaire n'est donc pas immediatement close, mais les Operations
devant encore etre menees auront apparemment pour fonction de completer le
dossier avant classement. Le Conseil federal doit egalement considerer l'affaire
comme terminee, car le Departement politique federal ecrit le 11 janvier 1935

au Consul general ä Milan afin d'evoquer les revelations de l'instruction, en
precisant de maniere conclusive: «Nous nous plaisons ä esperer que cette 'affaire'
fort deplaisante n'aura pas pour resultat d'accroitre l'activite des fascistes suisses

au sein des colonies suisses en Italie.»^
Le 16 janvier 1935, le Professeur Bischoff rend son rapport final d'expertise.^

Ses conclusions corroborent en tout point les observations communiquees
quelques jours auparavant. Les douze documents dactylographies ont ete tapes
sur une unique machine, que l'auteur identifie comme etant une Olympia Simplex
n°035142, louee par Jaquier dans la matinee du 31 decembre 1934 ä Lausanne.
Les pieces sont l'oeuvre d'un seul individu, disposant d'une «Instruction rudi-
mentaire», qu'une analyse des fautes orthographiques et grammaticales permet
d'identifier comme etant Jaquier. Les signatures de Fonjallaz, lorsqu'elles fi-
gurent sur les pieces, sont invariablement identifiees comme des faux grossiers.
Par surabondance, Bischoff etablit l'identite entre le papier utilise par Jaquier
et celui que ce dernier s'etait procure precedemment aupres de son libraire.^
Le treizieme document, manuscrit celui-ci, comprend quelques mots anodins
de Fonjallaz, auxquels Jaquier a ajoute de sa propre plume des propos lapidaires
concernant la surveillance d'un ennemi suppose du chef de la FFS

103 Gazette de Lausanne, 12.1.1935.
104 Lettre du DPF au Consul general ä Milan, 11.1.1935, AF E 2200.212-02.
105 II s'agit d'un document de 37 pages, fort detaille (rapport d'expertise du Prof. Marc-A.

Bischoff, AF E 4320B 1984/29 379).
106 Proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 25.1.1935, AF E 4320B 1984/29

378.
107 Jaquier, qui n'avait guere pris de precautions pour brouiller sa piste, s'etait rendu dans

sa librairie habituelle afin d'y acheter divers articles d'ecriture, d'y emprunter un atlas
geographique suisse - que sa femme avait restitue des le 3 janvier 1935 - et de tenter d'y
louer une machine ä ecrire (proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud,
7.1.1935, AF E 432ÜB 1984/29 378).

108 Rapport d'expertise du Prof. Marc-A. Bischoff, AF E 4320B 1984/29 379.

488 Numa Graa L'affaire Arthur Fonjallaz contre Marcel Jaquier et consorts



La derniere Operation notable de Petitmermet consiste ä interpeller par
courrier - le 16 janvier 1935 - toutes les banques lausannoises afin de leur
demander si Fonjallaz s'etait fait payer des cheques depuis la fin de l'annee 1933

ou disposait d'un compte dans l'etablissement.^ Toutefois, ces investigations
doivent rapidement etre abandonnees puisque les banques repondent unanime-
ment que les recherches relatives aux cheques necessiteraient un temps consi-
derable, element dont le juge militaire, precisement, ne dispose pas.^ L'enquete
de Petitmermet est officiellement close le 8 fevrier 1935.^ Quatre jours plus tard,
le Departement militaire federal decide de ne pas donner suite ä l'affaire sur le
plan militaire et de transmettre le dossier, ä toutes fins utiles, au Ministere public
de la Confederation.^

L'exfiltration de Marcel Jaquier

Des le declenchement de l'affaire, Jaquier fait l'objet de recherches actives de
la part des polices vaudoise et genevoise. En outre, hinteresse - considere par
Petitmermet comme temoin defaillant - voit delivrer un mandat d'amener contre
lui le 6 janvier 1935, tandis que le Juge d'instruction du Canton de Vaud, saisi
d'une plainte de Fonjallaz, lance le 10 janvier un mandat d'arret ä son encontreJ^
Malgre le dispositif policier deploye pour le saisir, Jaquier reste introuvable. C'est
que celui-ci beneficie d'un important appui.

Le 2 janvier 1935, alors qu'il vient d'etre interroge par le commissaire Vibert
dans les locaux de Leon Nicole, Jaquier est alerte par ce dernier de ce qu'un
mandat d'arret aurait ete emis ä son encontre. Le Conseiller d'Etat genevois tele-
phone au commissaire Petit, ä Annemasse, et organise le passage de la frontiere
sans passeport et sous une fausse identite, apres avoir explique ä Jaquierque son
salut impliquait une teile fuite, et que des journalistes franqais souhaitaient
l'interrogerJ^ L'ancien membre de la FFS s'en laisse convaincre et quitte la Suisse
dans la soiree afin de se rendre en lieu sür. Des le 8 janvier, la police de sürete
vaudoise Signale au commissaire Petit - naturellement au courant de la chose -
que Jaquier pourrait se trouver dans la region annemassienne et que l'homme
devrait etre apprehende avant de pouvoir s'engager dans la Legion etrangere. Pres
de vingt jours plus tard, le commissaire Petit repond ä ses confreres afin de leur

109 Lettre de Robert Petitmermet ä diverses banques lausannoises, 16.1.1935, AF E 4320B
1984/29 378; les reponses, en grande partie negatives et, pour certaines, peu engageantes,
se trouvent aux AF sous la cote E 4320B 1984/29 379.

110 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

111 Proces-verbal des Operations de l'enquete en complement de preuve, AF E 4320B
1984/29 379.

112 Decision du DMF, 12.2.1935, AF E 4320B 1984/29 377; en raison de ce transfert, le
dossier constitue par Petitmermet n'est pas rendu public. Sa confidentialite suscitera
quelques mecontentements, tant du cote de Fonjallaz - que l'avocat Marcel Guinand
se plaint au President de la Confederation de ne pouvoir defendre efficacement contre
les attaques de la presse (lettre de Marcel Guinand au Conseiller federal en charge du
Departement militaire, 11.2.1935, AF E 4320B 1984/29 377) - que chez l'autre bord, Paul
Choux denon£ant dans son journal ce mystere significatif (Droit du peuple, 7.3.1935).

113 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

114 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
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faire part de ses recherches malheureuses.^ Jaquier ne s'attarde de toute maniere
pas ä Annemasse. Apres deux ou trois jours, il est rejoint par Choux et Stauffer,
qui tentent de le rassurer et l'engagent ä se confier aux agents franqais qui le lui
demanderont.^ Le faussaire est alors transporte ä Evian, oü il repond aux ques-
tions du contre-espionnage franqais concernant Fonjallaz et ses rapports avec
Fltalie, avant de regagner Annemasse. La, il est rapidement envoye ä Marseille,
et y reqoit regulierement la visite de Stauffer, qui le pousse ä ecrire ä Petitmermet,
ä rediger un memoire chargeant Fonjallaz,^ et qui lui remet des sommes allant
jusqu'ä 500 ou 1000 francs franqais. Jaquier, condamne ä errer ä travers la France,
est encore envoye ä plusieurs reprises ä Hyeres - dans le Var - par un certain
Alphonse Rey, dans le but de s'y entretenir avec des inspecteurs de la police
franqaise. Jaquier y sejourne par ailleurs lors de son arrestation le 27 mars 19353*®

Durant son sejour en France, Jaquier - ainsi qu'il le rapportera - ecrira bien
ä Petitmermet ä plusieurs reprises, confirmant notamment, sur demande de
Stauffer, Pauthenticite des pieces publiees. L'homme est egalement prie de preciser
avoir vu Nicole ä une unique occasion et n'avoir requ aucune consigne de sa partJ^
Le juge militaire reqoit par ailleurs une abondante correspondance, invariable-
ment destinee ä renforcer les soupqons entourant Fonjallaz. Le 7 janvier 1935 par
exemple, Fun des freres de Jaquier se presente spontanement ä Petitmermet pour
lui remettre une lettre de l'interesse, datee du 3 janvier et postee ä Annemasse.^
Le 13 janvier, c'est Choux qui ecrit au juge afin de lui reprocher d'ignorer «ce
qu'est veritablement l'homme qui, depuis 1923, en tous cas, vit des Services qu'il
rend ä des gouvernements etrangers». II ajoute que certains de ses informateurs
detiennent des preuves de ce qu'il avance et annonce qu'il les fournira en temps
voulu3^ Trois jours plus tard, une autre missive de Choux rapporte ä Petitmermet
les informations apparemment obtenues du frere de Jaquier, egalement membre
du faisceau de Lausanne. Selon celui-ci, une partie de la garde fasciste serait ar-
mee et procederait ä des manoeuvres nocturnes, ä des exercices de tir, de combat,
de signaux lumineux, de transmission de depeches. II aurait aussi vu sur le bureau
de Fonjallaz des documents chiffres, destines ä un «Service Secret Etranger». Aux
dires du frere de Marcel Jaquier, tous les membres de la FFS possederaient par
ailleurs un passeport special pour l'Italie, muni du sceau du parti. L'homme aurait
enfin eu entre les mains un «plan militaire de la prise revolutionnaire du pouvoir

115 Lettre du chef de la police de sürete vaudoise ä Robert Petitmermet, 29.1.1935, AF E
4320B 1984/29 378.

116 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AFE4320B 1984/29
378.

117 Selon Paul Choux, Stauffer avait meme fait le voyage ä sa demande afin d'exiger de
Jaquier la redaction de son requisitoire contre la FFS (resume stenographique des
audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AF E 4320B 1984/29 378).

118 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AF E 4320B 1984/29
378; jugement du Tribunal de police du district de Lausanne, 11.1.1936, ACV SC 9/11,
n° 301.

119 Proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 5.7.1935, ACV SB 100/9/1305;
le 22 janvier 1935, alors que le rapport d'expertise graphologique a revele la supercherie,
Jaquier ecrit encore ä Petitmermet afin de lui certifier ne pas etre ä Porigine des faux
(lettre de Marcel Jaquier ä Robert Petitmermet, 22.1.1935, AF E 4320B 1984/29 377).

120 Rapport de Penquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

121 Lettre de Paul Choux ä Robert Petitmermet, 13.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
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en Suisse», etabli pour les principales villes du pays en vue d'une action «fou-
droyante». Ce plan comprendrait «la repartition des troupes fascistes sur les divers
points importants des villes, les lieux principaux de concentration des sections
fascistes, le nombre de mitrailleuses necessaires pour chaque point strategique».^
Ainsi, s'il ne se laisse pas mystifier, Petitmermet ne doit pas moins durant toute
son enquete ecarter les assertions mensongeres, les palabres et divagations de
toutes especes lui parvenant, et surtout tenter de saisir un homme qui, recherche
ä travers la Suisse, se cache en terre etrangere sur ordre et gräce aux moyens du
chef du Departement de justice et police du Canton de Geneve.^

Choux publie le 7 mars 1935 un article demandant: «Qu'en est-il du mandat
d'arret international contre Jaquier?»^ Ses interrogations trouvent bientöt
reponse puisque Jaquier, detenu depuis le 27 mars, renonce au benefice de la
loi franqaise et accepte l'extradition.^ Le 31 mai 1935, apres cinq mois d'exil,
Jaquier est remis aux autorites suisses ä Vallorbe.^

Fonjallaz deposera bien une plainte aupres du Ministere public de la Confede-
ration pour favorisation de l'evasion d'un detenu^ - visant ainsi Leon Nicole -
mais la disposition concernee ne peut etre appliquee, dans la mesure oü il s'agit
d'une infraction federale et qu'aucune autorite de cette nature n'a decerne de man-
dat d'arret contre Jaquier.^

L'enquete du Ministere public federal

Nous l'avons vu, les investigations de Petitmermet ne pouvaient viser qu'ä Consta-
ter un eventuel crime de trahison. Si les elements recueillis par le juge militaire
ne permettaient certes pas de conclure ä ce qu'une teile infraction füt commise,
ils etaient neanmoins susceptibles d'interesser l'autorite penale federale. L'en-
quete, menee simultanement dans les cantons de Berne, Zürich, Vaud, Tessin,
Valais et Geneve, va s'attacher principalement ä determiner la provenance des
fonds de Fonjallaz ainsi qu'ä decouvrir la nature de sa garde fasciste.^ En effet,
Petitmermet avait constate que la FFS depensait regulierement et assez largement
de l'argent sans pouvoir en justifier la provenance. Les inquietudes relatives ä

la garde reposaient quant ä elles essentiellement sur un message - trouve chez

Fonjallaz, concernant un exercice de transmission de depeches et sur lequel

122 Lettre de Paul Choux ä Robert Petitmermet, 16.1.1935, AF E 4320B 1984/29 378.
123 Lors du proces de Marcel Jaquier, le procureur rappellera ainsi dans son requisitoire

que si lors du declenchement de l'affaire aucun mandat d'arret international n'avait ete
emis, c'est parce que nul ne pensait «que le Ministre de la Justice du Canton de Geneve
avait expedie le prevenu d'alors au-delä de la frontiere...» (resume stenographique des
audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AF E 4320B 1984/29 378).

124 Droit du peuple, 7.3.1935.
125 Lettre du chef de la division de police du DFJP au DJPV, 25.5.1935, AF E 4320B1984/29

377.
126 Lettre du Procureur general de la Confederation au chef du DJPV, 1.6.1935, AF E

4320B 1984/29 377.
127 L'article 50 du Code penal federal du 4 fevrier 1853 punit notamment quiconque use

d'artifices ou de violence pour faire echouer un mandat d'arret emanant d'une autorite
federale.

128 Lettre du Procureur general de la Confederation au Procureur general du Canton de
Geneve, 2.2.1935, AF E 4320B 1984/29 377.

129 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
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Jaquier promettait cränement: «Votre garde saura mourir ä son poste, mais ne
se rendra jamais» - ainsi que sur une harangue, apparemment prononcee par
le chef des fascistes au terme d'un exercice de marche entre Lausanne et Lutry,
annonqant sa «grande mission», qui necessiterait sans doute des morts, pour
«debarrasser le pays de tous les partis politiques pour instaurer le fascisme».*^

Le 4 mars 1935, le Procureur general de la Confederation entame ses re-
eherehes.*^ II interpelle le chef du Departement de justice et police du Canton de
Vaud, Jean Baup (1880-1955), l'enjoignant ä etablir si Fonjallaz a requ de l'argent
du gouvernement italien pour preparer le renversement des autorites. Une viola-
tion de l'article 37 du Code penal federal pourrait le cas echeant etre retenue ä la
charge du chef des fascistes suisses.*^ II convient egalement de determiner
si Fonjallaz, lorsqu'il evoque en public et singulierement devant ses hommes les

changements ä apporter aux institutions suisses, entend par lä utiliser la foree.*^ Sur
ce point, 1'article 45 du Code penal federal serait applicable.*^ Leon Nicole est lui
aussi prie par le Procureur general de la Confederation de poursuivre les investi-
gations menees par les Services de police genevois concernant les fascistes suisses,
et de le prevenir si ceux-ci devaient se livrer ä des «machinations illicites».*^ Une
circulaire datee du 6 mars 1935 demande enfin aux departements de police des

cantons des renseignements relatifs aux formations «d'auto-protection et d'assaut»
des partis politiques communistes comme nationalistes, eu egard aux risques sup-
poses de desordres et meme de «guerre civile».*^ La menace des formations poli-
tiques est donc consideree avec le plus grand serieux par le Ministere public fede-
ral. Plus que les elements rassembles par Petitmermet au cours de son enquete -
celle-ci ayant revele une garde fasciste derisoire, non entrainee et tout juste capable
de creer de l'agitation lors de manifestations - il est cependant permis de penser
que le contexte de tensions regnant ä travers le pays justifie cette grande campagne
de renseignement.

Diverses polices cantonales commencent donc en mars 1935 ä auditionner
les membres de la FFS ä propos du financement et des intentions de l'orga-
nisation. Les fascistes entendus ne savent pratiquement rien des ressources du
parti. Fonjallaz declare pour sa part que l'argent lui parvient de personnalites

130 Rapport de l'enquete en complement de preuve de Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF
E 4320B 1984/29 380.

131 II avait d'ores et dejä demande quelques jours auparavant au Ministere public genevois
d'auditionner Paul Choux afin de rassembler des informations ä charge de Fonjallaz
(lettre du Procureur general du Canton de Geneve au Procureur general de la Confede-
ration, 25.2.1935, AF E 4320B 1984/29 377).

132 Cette disposition punit de la reclusion tout citoyen suisse ayant notamment tente
de mettre la Confederation ou une partie de son territoire au pouvoir ou dans la
dependance d'une puissance etrangere, ayant engage une teile puissance ä commettre
des hostilites contre la Suisse ou une partie de son territoire, ou l'ayant engagee ä s'im-
miscer dans les affaires interieures de la Suisse d'une maniere dangereuse pour eile.

133 Lettre du Procureur general de la Confederation au chef du DJPV, 4.3.1935, AF E
4320B 1984/29 377.

134 Cette disposition punit de reclusion toute participation ä une entreprise ayant pour but,
soit de renverser de vive force la Constitution federale, soit de chasser ou de dissoudre
avec violence les autorites federales ou une partie d'entre elles.

135 Lettre du Procureur general de la Confederation au Departement de justice et police
du canton de Geneve, 4.3.1935, AF E 4320B 1984/29 379.

136 Circulaire du Procureur general de la Confederation, 6.3.1935, AF E 4320B1984/29 379.
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suisses, domiciliees dans le pays ou ä l'etranger, desireuses de lutter contre la
franc-maqonnerie et le marxisme. II refuse cependant d'en devoiler l'identite en
se pretendant lie par un serment, et nie categoriquement tout soutien materiel
de la part du gouvernement italien.^ Si les autorites ne parviennent pas ä jeter la
lumiere sur le financement de la FFS, c'est que seul Fonjallaz gere cet element, sans
jamais en avoir delegue le soin ä Fun de ses subordonnes, et que les sommes allouees

par les autorites italiennes ne transitent jamais par des banques. Fonjallaz sait de
fait pertinemment - il l'avait annonce ä Mussolini des janvier 1935 - qu'aucune
prescription ne peut le contraindre ä reveler l'identite de ses mecenes.^ Aussi,
malgre 1'evidente provenance des fonds de la FFS, aucun element recueilli par
la police ne permet d'etablir formellement que de l'argent provient du gouver-
nement italien ou de l'un de ses agents.^

Le programme du fascisme suisse, detaille sur les bulletins de demande
d'adhesion ä un faisceau de combat, annonce entre autres divers objectifs insti-
tutionnels. II s'agit ainsi d'etablir, «sur une base juridique, le regime syndical
et corporatif», d'instituer «la magistrature du travail» ainsi que des tribunaux
competents pour regier tout conflit de cette nature. Le fascisme suisse entend par
ailleurs adapter la cote des impöts «d'apres la Situation economique du pays» et
abolir «toutes les taxes sur les successions familiales». Enfin, element sans doute
le plus essentiel, le fascisme, tout en maintenant un regime federaliste avec un
gouvernement federal et un Conseil des Etats, instituerait un conseil national des

corporations.^ II s'agit donc soit d'alterer de maniere fondamentale la Constitu-
tion federale, soit d'obtenir les modifications enoncees par un changement de re-
gime. Or le moyen sense instaurer le fascisme en Suisse n'est jamais precise. De lä
vient naturellement l'inquietude du Ministere public federal quant aux intentions
de la FFS. Des dizaines de ses membres sont en consequence interroges afin de
clarifier la voie envisagee par Fonjallaz pour atteindre ses objectifs. Le F* avril
1935 par exemple, la police vaudoise entend un membre du faisceau de Lausanne
et lui demande si la «garde nationale fasciste, teile qu'elle etait organisee, consti-
tuait une replique des sections d'assaut hitleriennes et qu'elle devait le moment
venu, cooperer par la force ä la prise du pouvoir en Suisse par les fascistes».^ La
comparaison avec les puissantes S.A. allemandes, de meme que les questions
relatives aux perspectives de putsch, ne laissent pas de surprendre les fascistes,
qui relevent tous les effectifs negligeables, Pimpreparation complete et l'absence
d'equipement de la garde. Robert Jaquillard relevera d'ailleurs dans son rapport
les circonstances pittoresques dans lesquelles la garde fasciste avait vu le jour:

137 Proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 24.4.1935, ACV SB 100/9/1305;
Petitmermet notait dejä dans son rapport que les livres de comptes de la FFS ne laissaient
paraitre presque que des depenses. Fonjallaz refusait de devoiler les noms de ses bailleurs
de fonds, selon lui des industriels ayant des affaires dans divers pays d'Europe et qui
pouvaient pätir de telles revelations. Le chef de la FFS declarait encore ne beneficier
d'aucun subside issu d'organisations etrangeres comme la societe Dunte ou le
Cora/ft? pour de (rapport de l'enquete en complement de preuve de
Robert Petitmermet, 8.2.1935, AF E 4320B 1984/29 380).

138 Cerutti, Le Tessin, la Suisse et l'Italie de Mussolini, p. 542.
139 Rapport du chef de la police de sürete vaudoise concernant l'affaire Fonjallaz - Jaquier,

ACV SB 100/9/1305.
140 Programme du fascisme suisse, AF E 4320B 1984/29 377.
141 Proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 1.4.1935, ACV SB 100/9/1305.
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Marcel Jaquier avait fait part ä Fonjallaz de menaces planant sur sa vie et l'avait
ainsi persuade d'autoriser la Constitution d'une petite troupe. Son armement
consistait tout au plus en une douzaine de pistolets ä gaz, quelques matraques
ainsi que quelques pistolets automatiques que possedaient certains fascistes.^2
De fait, le chef de la FFS ne s'illusionne nullement quant aux capacites de
ses hommes. II admet par ailleurs l'absence de toute velleite revolutionnaire et
precise: «Nous n'avons jamais provoque personne, mais nous sommes decides ä

nous defendre par la force s'il y a lieu, pour le cas oü on limiterait notre liberte.»
Son Organisation a selon lui pour unique ambition de convaincre le peuple par
la diffusion de journaux et de protester contre la liberte d'action laissee aux
communistes. Fonjallaz ajoute que «dans les circonstances actuelles, nous n'avons
ni le moyen ni l'envie d'intervenir contre eux d'une maniere plus directe». La
garde aurait bien ä quelques occasions procede ä des exercices de lancement de
fusees de signalisation depuis la Tour de Gourze, mais il s'agissait alors d'occuper
les hommes de Jaquier, chömeurs pour la plupart, qui souhaitaient passer le
temps.^ Les modestes desseins de la soldatesque fasciste ne sont donc pas de
nature ä ebranler la stabilite des institutions föderales. Neanmoins, Jaquillard
emet dans son rapport une reserve concernant l'avenir, puisque Fonjallaz recon-
naissait pouvoir etre amene, en des circonstances bien particulieres, ä employer
la force si l'«adversaire» y acculait la FFS, l'adversaire etant vraisemblablement
tout defenseur de l'ordre etabli. En outre, certains membres de la garde avaient
bien l'idee diffuse que le moment venu et lorsque sa puissance serait süffisante,
celle-ci pourrait constituer un «instrument de choc».^

Le 20 mars 1935, de nouvelles informations viennent accroitre les craintes
des autorites relativement ä la capacite de nuisance de la garde. Un article de
Paul Choux rapporte en effet les propos supposes d'un jeune fasciste veveysan,
evoquant notamment l'existence, dans la region, de depöts d'armes et de muni-
tions, rassemblant des matraques, des pistolets et des fusils.^ Des le lendemain,
le Ministere public föderal ordonne une enquete assuree par la police de sürete
vaudoise. Celle-ci interroge neuf membres du faisceau de Vevey, dont pas un ne
peut fournir le moindre element corroborant les indications de Choux. Des
perquisitions et fouilles sont en outre menees, mais sans plus de succes.^ Une fois

142 Jaquillard, apres s'etre longuement penche sur ces individus, expliquait ainsi l'effet des
fables de Jaquier sur son chef: «Pour qui connait les deux interesses - Arthur Fonjallaz
et Marcel Jaquier - il est facile de se rendre compte - ce que l'enquete a confirme
d'ailleurs - que le caractere violent de Marcel Jaquier n'a pas dü deplaire ä Fonjallaz et
son extraordinaire culot, son bagout et ses mensonges, dits avec l'effronterie qui lui est
particuliere, ont dü facilement avoir raison de la nai'vete de Fonjallaz.» La garde consti-
tuait donc en realite un instrument propre ä flatter Fonjallaz tout en permettant ä Jaquier
de goüter ä l'autorite (Rapport du chef de la police de sürete vaudoise concernant
l'affaire Fonjallaz - Jaquier, ACV SB 100/9/1305).

143 Proces-verbal de la police de sürete du Canton de Vaud, 24.4.1935, ACV SB 100/9/1305.
144 Rapport du chef de la police de sürete vaudoise concernant l'affaire Fonjallaz - Jaquier,

ACV SB 100/9/1305.
145 Droit du peuple, 20.3.1935.
146 Au cours de l'annee 1934, une plainte avait bien ete deposee car un voisin du faisceau

croyait avoir entendu des coups de feu dans le local des fascistes, mais rien n'avait ete
decouvert. Le rapport de la police de sürete precise que «la presence de ces fascistes
avait indispose pas mal de voisins, qui ne sont pas precisement du meme bord politique,
et il ne nous semble pas exclu que Tun des dits voisins ait, volontairement ou involon-
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encore, l'attention des autorites se voit detournee par des rumeurs ou insinuations
qui, parfois fondees sur des verites anecdotiques, sont volontairement enflees pour
nuire ä l'adversaire. Pour son article, Choux sera d'ailleurs renvoye devant le
Tribunal criminel de Lausanne, accuse de diffamation par voie de presse.^

Au terme de plusieurs mois d'enquete, le dossier concernant la FFS ne s'est

guere epaissi.^ Au contraire, la plupart des soupqons entourant l'organisation a
ete dissipee ou reduite ä sa portion congrue. Au mois d'aoüt 1935, le Departement
militaire federal abandonne definitivement l'idee d'ouvrir une Instruction contre
Fonjallaz pour trahison. Le Ministere public federal estime pour sa part que les
accusations portees contre les fascistes suisses ne sauraient etre negligees, en
particulier Celles concernant «Forigine et le montant des fonds dont disposait
Fonjallaz, l'espionnage pour l'Italie, la remise de documents militaires ä des agents
franqais, le Service secret, les preparatifs destines ä assurer la prise du pouvoir par
la violence (garde, garde speciale, garde noire, Instructions, plans, armes)». Cer-
taines indications laissent en outre ä penser que Fonjallaz entretient des relations
avec une agence du Service de renseignement et de propagande allemande. Ces
elements ne justifient cependant pas encore l'ouverture d'une procedure judi-
ciaire pour trahison ou haute trahison, car, s'agissant de delits politiques, seul
le Conseil federal peut en ordonner la poursuite, ce qui ne peut s'accomplir sans
un solide faisceau d'indices.^ Une nouvelle perquisition du chäteau de Memise
serait ainsi necessaire, de meme qu'une fouille du domicile de Stauffer, dont
l'appartenance au Service d'espionnage franqais est averee et qui devra en conse-
quence etre expulse du territoire.^ Ces investigations doivent en Foccurrence etre
effectuees par la police judiciaire, puisqu'un juge d'instruction federal ne peut
intervenir.^ Pourtant, le chef du Departement de justice et police du Canton de
Vaud, prie de proceder auxdites perquisitions, prefererait voir un juge d'instruction
federal depeche sur place, eu egard ä la personnalite de Fonjallaz et aux «re-
percussions politiques que peut avoir pour le pays Poperation envisagee».^
Le choix lui est finalement laisse d'entendre prealablement le chef de la FFS 3^
Ces atermoiements donneront toutefois au Ministere public federal l'occasion

tairement, confondu l'eclatement sec que produit un pistolet ä air comprime, avec la de-
tonation que fait generalement une arme ä feu, un pistolet automatique par exemple».
Par ailleurs, la garde du faisceau de Vevey, qui ne comptait plus dans les derniers temps
qu'une dizaine de membres, avait apparemment ete dissoute ä la fin de l'annee 1934
(rapport de la police de sürete du Canton de Vaud, 4.4.1935, AF E 4320B 1984/29 377).

147 Arret du Tribunal d'accusation du Canton de Vaud, 11.6.1935, ACV SC 195/911, n° 624.
148 De vastes investigations ont pourtant ete conduites. A Geneve par exemple, durant le

mois de juin 1935, de nombreux membres du faisceau cantonal sont entendus en vue de
rassembler des informations touchant ä l'organisation, la nature et les intentions de la
FFS (les pieces s'y rapportant se trouvant aux AF sous la cote E 4320B 1984/29 379).

149 L'article 105 de la Loi federale sur la procedure penale du 15 juin 1934 (PPF, ROLF 1934
709) dispose que le Conseil federal decide de la poursuite judiciaire des delits politiques.

150 Lettre du Procureur general de la Confederation au chef du DJPV, 17.8.1935, AF E
4320B 1984/29 377.

151 Aux termes de l'article 102 PPF, les agents de la police judiciaire sont competents pour
relever les traces d'infraction et veiller ä leur conservation. Iis procedent en outre aux
Operations d'instruction ne souffrant aucun retard.

152 Lettre du chef du DJPV au Procureur general de la Confederation, 29.8.1935, AF E
4320B 1984/29 377.

153 Lettre du DFJP au chef du DJPV, 3.9.1935, AF E 4320B 1984/29 377.
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de reviser son opinion, et la perquisition prevue chez Fonjallaz - au vu de l'effon-
drement complet des accusations et indications fournies par Jaquier - sera aban-
donnee. De fait, aucun delit federal ne semble realise. Le seul fait que Fonjallaz
regoive des capitaux de l'etranger ne constitue pas en soi un delit, car encore
faudrait-il que l'argent serve directement ä menacer la Suisse. Or en l'espece, le
danger que represente la FFS pour le pays parait, nous l'avons vu, derisoire.^

Franz Stämpfli renonce ainsi ä poursuivre Arthur Fonjallaz, de meme que
quiconque dans l'affaire, aucune infraction de droit federal n'etant consommee.^
Au debut de l'annee 1936, tandis que le proces de Paul Choux et Marcel Jaquier
s'apprete ä debuter, le chef de la police de sürete vaudoise, Jaquillard, sera encore
prie d'interroger celui-ci concernant l'implication de Fonjallaz dans le complot
des oustachis contre le roi Alexandre, apres que Le 7>övö// eüt publie des alle-
gations ä ce propos.^ Le Procureur general de la Confederation, qui cherchait ä

savoir si Jaquier avait parle, au cours de ses auditions, d'un sejour chez Fonjallaz
de Ante Pavelic - Jaquier ayant apparemment ete entendu lors de son exil en
France sur le sujet -, se voit repondre que hinteresse n'avait en realite jamais
entendu parier de ce personnage.^ II s'agit lä sans doute de l'ultime Operation
conduite sur la base des innombrables assertions de Jaquier, souvent inventees ou
extrapolees d'un simple nom ou d'une bribe de conversation surprise, et de la
presse donnees ä celles-ci par Choux. Les deux hommes, ä l'origine des efforts
conjugues de dizaines d'agents federaux et cantonaux et de l'intervention des plus
hautes instances gouvernementales durant pres d'une annee, s'appretent en effet
ä repondre de leurs actes devant la justice.

Le proces de Marcel Jaquier et Paul Choux

Des le declenchement de l'affaire, Arthur Fonjallaz depose plainte pour faux
et usage de faux, contre Jaquier et inconnu. Choux est par la suite recherche ä

Geneve pour usage de faux. Les ministeres publics vaudois et genevois se mettent
d'accord pour que la justice vaudoise - saisie la premiere - assure l'ensemble des

poursuites et se fasse remettre le cas Choux par le Canton de Geneve.^ Par arret
du 27 novembre 1935, les deux accuses sont ainsi renvoyes devant le Tribunal de

police du district de Lausanne, Jaquier pour avoir fabrique les faux^ et pour les

154 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
155 II invitera neanmoins le chef du Departement de justice et police du Canton de Vaud ä

envisager l'ouverture de poursuites contre Leon Nicole, pour usage de faux et violation
des devoirs de fonction sur la base du droit cantonal genevois (lettre du Procureur gene-
ral de la Confederation au chef du DJPV, 17.8.1935, AF E 4320B 1984/29 377).

156 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
157 Lettre du chef de la police de sürete vaudoise au Procureur general de la Confederation,

6.1.1936, AF E 4320B 1984/29 377.
158 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
159 L'article 270 du Code penal vaudois du 17 novembre 1931 (ROLV1931) reprime notam-

ment la fabrication d'actes ou ecritures prives dans le dessein de causer ä autrui un tort
materiel ou moral.
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avoir remis ä Viret, Nicole et Stauffer; Choux pour avoir publie les pieces^ dans
Le 7>övö// et le Dro/t les 3, 5, 7 et 28 janvier 19353^

Les debats s'ouvrent le 7 janvier 1936, avec l'audition de Marcel Jaquier.^ Les
declarations de 1'ancien subordonne de Fonjallaz, de meme que Celles des autres
acteurs de l'affaire, sont naturellement largement rapportees et commentees
dans la presse, et meme specialement protocolees pour le Ministere public de la
Confederation.^ Jaquier n'a pourtant rien de neuf ä apprendre aux autorites et
se contente de confirmer renchainement des evenements dejä plusieurs fois decrit
aux inspecteurs de la police vaudoise. L'accuse, decrit par un medecin l'ayant
examine comme un «imaginatif, d'un Systeme nerveux tres susceptible»,^ evo-
que en detail sa rencontre avec Leon Nicole et Paul Choux, les pressions subies

pour fournir des informations accablantes pour la FFS, et son aveu au chef
du Departement de justice et police genevois au soir du 2 janvier 1935. Choux est
ä son tour entendu par le tribunal. Son interrogatoire est entrecoupe des eclats
suscites au sein du public ou chez les avocats de la partie civile, ä tel point que
le president doit regulierement intervenir pour calmer ceux-ci. Le procureur
Boven^ ne manque pas de demander au journaliste comment il avait pu un seul
instant confondre le style «enfantin, et fourmillant de fautes» de Jaquier avec celui
d'un ancien enseignant de l'Ecole polytechnique federale. Aux dires de Choux, la
vraisemblance des informations l'avait conforte dans son impression d'authenticite
des pieces et sa mefiance n'avait ä aucun moment ete eveillee par le faussaire.
Selon l'accuse, Nicole ne se serait par ailleurs jamais rendu ä Lausanne pour
s'entretenir avec Jaquier.^ Ces declarations, generalement tres evasives, sont
corroborees par celle d'Henri Viret3^ Cette absence d'assurance et les lacunes
emaillant le recit de Choux - mises en balance avec la constance ingenue de

Jaquier - entament vraisemblablement sa credibilite, le journaliste etant en outre
severement etrille par le procureur qui clame notamment ä son endroit: «Quant
ä Choux, il savait qu'il publiait des pieces qui n'etaient pas d'Arthur Fonjallaz. II

160 L'article 271 du Code penal vaudois sanctionne quant ä lui notamment l'usage d'un
acte prive que l'auteur sait etre faux, dans le dessein de causer un tort materiel ou moral
ä autrui.

161 Arret du Tribunal d'accusation du Canton de Vaud, 27.11.1935, ACV SC 195/911,
n°1182.

162 Celui-ci est detenu depuis sa remise aux autorites suisses. Une demande de mise en liberte
provisoire est rejetee en septembre 1935, eu egard aux risques de fuite et de collusion (arret
du Tribunal d'accusation du Canton de Vaud, 28.9.1935, ACV SC 195/911, n° 978).

163 Les declarations de Fonjallaz et de Nicole interessent particulierement Stämpfli (lettre
du Procureur general de la Confederation au chef du DJPV, 7.1.1936, AF E 4320B
1984/29 377).

164 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AFE4320B 1984/29
378.

165 Pierre Boven (1886-1968) est alors Procureur general du Canton de Vaud.
166 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 7.1.1936, AFE4320B 1984/29

378.
167 Dans son requisitoire, le procureur admettra ne pas pouvoir affirmer que Nicole s'etait

bien deplace ä Lausanne, mais que cela n'avait guere d'importance, des lors qu'une fois
transporte ä Geneve, Jaquier s'etait vu promettre du travail et de l'argent, et que face ä
Choux et Nicole, le faussaire apparaissait «d'une certaine inferiorite» (resume stenogra-
phique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AF E 4320B 1984/29 378).
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a persiste avec cet acharnement fanatique de certains de ses coreligionnaires, avec
cet esprit mauvais, et par-dessus tout cet orgueil immense...

La partie plaignante, au vu de la position confortable d'une accusation qui
peut egrener - afin de denoncer les agissements de Choux et de ses camarades -
les dissimulations et contradictions de ceux-ci, pourrait se contenter d'insister sur
le tort cause ä Fonjallaz. Cependant, le proces constitue naturellement une tri-
bune ideologique de premier choix, et les avocats de la FFS ne manquent pas de
vociferer contre la persecution du mouvement par les autorites ou le traitement
de faveur suppose des communistes. NF Perrinjaquet plaide ainsi tant pour son
client que pour le fascisme suisse:

On nous met sur le meme pied que les communistes et les socialistes, on parle
indistinctement de Fextreme gauche, et de l'extreme droite, et l'on dit pas de
compromis avec la droite, pas de compromis avec la gauche. Cette assimi-
lation ne correspond ä aucune realite. Elle est injurieuse et fait preuve d'un
manque complet de connaissance ä l'egard des necessites nationales, ä l'egard
de ceux qui aiment leur pays et ceux qui le detruisent. Nous ne pouvons etre
assimiles ä nos adversaires.^

Les defenseurs de Fonjallaz ne se privent pas de fustiger la premiere personnalite
de l'affaire et pourtant absente des debats, Leon Nicole. La poursuite de ce der-
nier pour faux temoignage s'etait revelee impossible, des lors qu'il avait pris
contact des le 2 janvier 1935 avec les autorites föderales afin de leur annoncer la
publication des pieces. Par la suite, Nicole avait nie avoir eu connaissance de leur
faussete, affirmation formellement contestee par le seul temoignage de Jaquier.
Une inculpation pour entrave ä la justice n'avait pas davantage pu intervenir, car
aucune procedure n'etait encore engagee lorsque Nicole avait pousse Jaquier
ä gagner Annemassed Enfin, en 1936, aucune disposition föderale ne sanc-
tionnait formellement le fait d'induire la justice en erreurd Neanmoins, Nicole,
ayant refuse de paraitre au proces en invoquant une session parlementaire ä

Berne, se trouve au fil des seances sous le feu croise de la partie plaignante et du
Ministere public. NF Perrinjaquet evoque, lors de sa plaidoirie, une personne «qui
ne se trouve pas ici. Son ombre a plane sur ces debats, son ombre plane dans cette
salle. Je parle de Nicole, tout le monde l'a pense.» Le procureur appuie cette
attaque en denonqant le double röle du magistrat et du militant, qui l'aurait pousse
ä faire quitter le pays ä Jaquier alors que, d'un autre cöte, il pretendait tenter de
l'arreter en Suisse: «De ce cöte-ci, il transmet des commissions rogatoires De
ce cöte-lä, il est redacteur du Travail. Et comme il procede ä la division du travail,
Nicole ignore ce que fait le redacteur du Travail, et vice-versa.» Boven reclame
d'ailleurs, au terme de son requisitoire, une amende de 200 francs contre Nicole,

168 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AFE4320B1984/29
378.

169 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AFE4320B1984/29
378.

170 Rapport du MPF au DFJP, 14.4.1937, AF E 4320B 1984/29 380.
171 Le projet de Code pönal suisse comprenait alors une norme punissant de l'empri-

sonnement ou de Famende celui qui aurait denonce ä l'autorite une infraction qu'il savait
n'avoir pas ete commise (message du Conseil föderal ä l'Assemblee föderale ä l'appui
du projet de Code pönal suisse, 23.7.1918, Berne 1918, art. 268); il s'agira de l'article
304 dans le Code pönal suisse du 21 decembre 1937 (ROLF 1938 781).
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dont il denonce fermement l'absence: «Je constate aussi que nous avons eu ä

faire ä un temoin defaillant; je ne vois pas pourquoi dans une democratie dont il se
fait le champion, nous agirions differemment qu'avec les autres gens.»^ En effet,
les parlementaires sont prevenus contre les inculpations, non contre le temoi-
gnage.^ Jaquier ayant reconnu les faits et s'etant presente au proces en affichant
une certaine contrition, Faccusation se montre relativement bienveillante ä son
endroitd Elle concentre ainsi ses efforts sur Paul Choux et - bien que la proce-
dure ne le concerne pas formellement - Leon Nicole, ce qui courrouce la presse
socialiste, le DrozY dw decrivant par exemple un «requisitoire effarant». Le
procureur est accuse d'avoir pris fait et cause pour Fonjallaz, avec le dessein
d'accabler Choux. Selon le journal, tout le proces a d'ailleurs ete une demonstra-
tion d'antisocialisme. Les «cadres de la bourgeoisie vaudoise» se sont ainsi jetes
«dans les bras du fascisme».^

Une annee, respectivement huit mois de reclusion sont requis contre Marcel
Jaquier et Paul Choux, ainsi que cinq annees de privation des droits civiques pour
chacun.^ Le Tribunal de police de Lausanne retient dans son jugement que: «tout
porte ä croire que Choux n'a pas ignore que les documents incrimines etaient
faux, notamment en raison du fait qu'ils contenaient de nombreuses fautes
d'orthographe et de style qui ne pouvaient etre attribuees au plaignant, docteur

172 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AF E 4320B 1984/29
378; Me.Hirzel, avocat de Jaquier, estime pour sa part qu'une teile condamnation
s'avererait superfetatoire: «Monsieur le Procureur general, vous avez requis contre le
temoin defaillant une amende. Mais je ne m'associerai pas, pour mon compte, ä cette
requisition. Nicole n'a pas besoin d'avoir Fr. 200 - d'amende; il est juge; la condamna-
tion morale est faite devant le peuple, il n'y a pas besoin d'insister, que son excuse soit
valable ou non.» II s'agit apparemment d'une appreciation largement repandue dans
l'opinion publique (resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 11.1.1936,
AF E 4320B 1984/29 378).

173 La Loi federale sur les garanties politiques et de police en faveur de la Confederation,
du 26 mars 1934, prohibe en effet les poursuites penales contre un depute durant les
sessions de 1'Assemblee federale, ä moins que l'infraction n'ait un rapport avec l'exercice
de ses fonctions, mais ne s'attache pas ä l'eventuel Statut de temoin d'un parlementaire
(ROLF 1934 529).

174 Boven declare ainsi ä propos de l'accuse: «Comment Jaquier a-t-il deploye son activite?
La je veux bien qu'on puisse dire tout de meme, si mauvais que soit Jaquier, si pervers,
si prive d'honneur, de bon sens, de coeur, qu'il a ete lui-meme en partie une victime.»
(resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AF E 4320B 1984/29
378).

175 Droit du peuple, 11.1.1936; l'attitude de Boven suscite encore d'autres reactions, plus
insolites. Une lettre anonyme adressee au Procureur general vaudois par un «groupe
d'habitants de Geneve mieux renseignes que [lui]» critique ainsi son etonnement face ä

l'attitude de la police franQaise. II s'agit vraisemblablement de defendre le commissaire
Petit, que Boven avait pris ä parti. La missive poursuit: «D'autre part, croyez-vous vrai-
ment, Monsieur le Procureur General, que les autorites franQaises soient tenues de vous
rendre compte de leurs investigations ou de leurs faits et gestes sur le territoire fran£ais
ä l'occasion d'une affaire ayant des rapports avec un crime qui a provoque la mort du Roi
de Yougoslavie et celle d'un grand Ministre fran£ais des Affaires etrangeres, et dont le
dernier acte, en cas d'echec ä Marseille, devait se passer ä Lausanne?» (lettre anonyme
au Procureur general du Canton de Vaud, 11.1.1936, AF E 4320B 1984/29 378); il s'agit
naturellement ä nouveau d'une allusion ä l'affaire, pourtant bien eloignee des oustachis.

176 Resume stenographique des audiences du proces Jaquier, 8.1.1936, AF E 4320B1984/29
378.
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en sciences sociales, ancien professeur ä l'ecole polytechnique federale ä Zürich,
ancien colonel de l'armee suisse, et dont l'honorabilite ne devait pas etre suspec-
tee, quelles que fussent ses opinions politiques». II constate aussi que le jour-
naliste, «dans son desir de deshonorer le colonel Fonjallaz, a fait usage de faux
alors qu'il savait qu'une plainte penale etait deposee contre leur auteur, et qui,
alors qu'il cachait Jaquier, a pousse l'audace et le crime jusqu'ä critiquer dans son
journal la police, l'accusant de n'avoir pas entrepris les demarches necessaires

pour obtenir l'extradition de Marcel Jaquier».^ En consequence, Jaquier se voit
condamne ä une annee de reclusion, sous deduction de 290 jours de detention pre-
ventive. Paul Choux ecope pour sa part de deux mois de reclusion. Le tribunal or-
donne en outre cinq ans de privation des droits civiques pour chaque accuse, ainsi
que la publication extenso du jugement dans le Dro/t Jw et la TWtawe Je

Fonjallaz se voit enfin allouer une indemnite de 1200 francs.^
Le prononce de la decision penale ne met pas fin ä l'affaire Fonjallaz. D'une

part parce que le chef de la FFS poursuit de sa vindicte les responsables du
scandale devant les juridictions civiles.^ Le Tribunal de premiere instance de
Geneve alloue ainsi au plaignant une indemnite de 10000 francs ä titre de repa-
ration du prejudice subi, Paul Choux, Leon Nicole, L'Union de presse socialiste
des cantons de Vaud et Geneve ainsi que les Imprimeries populaires, defendeurs,
etant declares codebiteurs solidaires.^ D'autre part eu egard ä la dimension
symbolique du proces de Choux et Jaquier et de l'exploitation politique faite de
celui-ci. Des le 14 janvier 1936 en effet, le DroJ Jw annonce la tenue d'une

177 Jugement du Tribunal de police du district de Lausanne, 11.1.1936, ACV SC 9/11, n° 301.
178 Sur la base de l'article 67 du Code penal vaudois, qui permet au tribunal d'ordonner la

publication d'un jugement si l'interet public ou celui d'une partie l'exige.
179 Jugement du Tribunal de police du district de Lausanne, 11.1.1936, ACV SC 9/11, n° 301.
180 En 1937, un proces est encore pendant devant la Cour civile vaudoise. Fonjallaz y

reclame ä l'Union de presse socialiste romande - proprietaire du Droit du peuple - ainsi
qu'ä son directeur Ernest Gloor, et aux Imprimeries Populaires de Lausanne et Geneve,
une somme de 50 000 francs. Les juges vaudois chercheront ä entendre le temoignage
de Petitmermet ainsi qu'ä obtenir le dossier de l'enquete militaire. Toutefois, ces deux
requetes leur seront refusees par le Departement militaire federal et la cour devra se
contenter des reponses fournies ä ses questions par le Ministere public federal le 4 mars
1937 (les pieces du dossier civil se trouvent aux AF sous la cote E 27 1000/721 4738);
en 1936, une action est egalement lancee ä Berne contre l'agence de presse INSA et le
iferaer 7ßgwßc/u, mais celle-ci ne depassera apparemment pas le Stade de la conciliation
(Cantini, Le colonel fasciste suisse, p. 115).

181 Le jugement est rendu le 21 octobre 1936. La cour retient que Choux savait les docu-
ments faux au moment de les publier, et proportionne les dommages-interets d'une part
ä la gravite des accusations portees contre Fonjallaz et d'autre part ä la mauvaise foi de
Choux. Les juges retiennent que Nicole est notamment l'auteur d'un article diffamatoire
ä l'encontre du chef de la FFS. De plus, lors de la publication des articles au debut de
l'annee 1935, le Conseiller d'Etat etait editeur responsable du Travu//. L'Union de presse
socialiste est quant ä eile condamnee en tant qu'editrice du journal, tandis que les

Imprimeries populaires engagent leur responsabilite pour avoir fait preuve de negli-
gence en imprimant les articles en question alors que Fonjallaz avait dejä depose une
plainte penale pour faux (La Suisse, 22.10.1936); ce jugement est partiellement infirme
le 17 decembre 1937 par la Cour de justice civile genevoise, qui reduit notamment les

dommages-interets en faveur de Fonjallaz ä 5000 francs. Apres un recours en reforme de
la part du demandeur et des defendeurs au Tribunal federal, qui se prononce par un
arret du 30 mars 1938, cette somme sera ä nouveau portee ä 10000 francs (Gazette de
Lausanne, 1.4.1938; cf. aussi Cantini, Le colonel fasciste suisse, p. 115).
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«grande assemblee populaire»^ orchestree par les partis socialiste et communiste
genevois afin de protester contre le fascisme et le verdict du tribunal lausannois.^
Les adversaires des partis de gauche ne se privent pas, par ailleurs, de relever les
constatations des juges. Le /owmö/ Je Geweve clame par exemple:

Ce qui a ete juge ä Lausanne, c'est la methode suivie par Le TVövö// et son chef

pour mener la lutte politique; c'est l'emploi des moyens les plus meprisables
pour atteindre l'adversaire; c'est l'avilissement de l'esprit public auquel Nicole
et ses compagnons ont assidüment travaille. Iis devaient finir, apres tant de
calomnies, par recourir ä des faux. Sarrol expie aujourd'hui, mais Leon Nicole,
magistrat, directeur politique du 7ravaz7, chef du parti socialiste, est aussi cou-
pable que lui.^

Nicole, qui passe aupres d'une grande partie de la presse et de l'opinion pour etre
le veritable - et neanmoins impuni - responsable du scandale,^ est en outre
somme par ses collegues du Conseil d'Etat genevois d'expliquer son röle dans la
publication des faux et la fuite ä l'etranger de Jaquier, et se voit egalement attaque
devant le parlement cantonal. Eu egard aux accusations et propos peu amenes
adresses ä quelques magistrats vaudois ainsi qu'au chef de la police vaudoise, le so-
cialiste sera enfin condamne et interdit de prise de parole publique sur le territoire
cantonal.^

Conclusion

Que revele l'affaire Fonjallaz de l'action de l'Etat face aux groupements ä visees
revolutionnaires et ä la FFS en particulier? Retrospectivement, l'enquete menee
sur Arthur Fonjallaz peut apparaitre comme un echec, les autorites militaires puis
civiles s'etant revelees impuissantes ä mettre ä jour l'ensemble de ses activites.
Lors de la publication des faux en 1935, Fonjallaz percevait effectivement direc-
tement des fonds du gouvernement italien, ainsi que l'a demontre Mauro Cerutti.
En 1941, le chef de la FFS sera par ailleurs condamne ä trois annees de peniten-
cier pour avoir pratique l'espionnage militaire au prejudice de la France et au pro-
fit de l'Allemagne, et pour avoir organise en Suisse un Service de renseignement
s'attachant aux activites politiques de certains residents, ä nouveau au benefice du
IIP Re/c/z.^ Le juge Petitmermet, pas plus que le procureur Stämpfli, ne pouvait
cependant avoir la prescience des agissements de Fonjallaz pendant la Seconde

182 Droit du peuple, 14.1.1936.
183 Journal de Geneve, 16.1.1936; Jaquillard n'avait pas manque de prevenir le Ministere

public federal des arguments politiques que tireraient les divers partis d'un proces
dirige exclusivement contre Choux et Jaquier. Le policier vaudois souhaitait pour sa part
diligenter une enquete generale sur les activites non seulement des fascistes, mais aussi
des communistes, afin de ne pas laisser «l'impression d'avoir agi unilateralement». A
defaut, il etait certain que la presse de gauche denoncerait une cabale antisocialiste
conduite par les autorites, alors que Fonjallaz n'etait de son cöte pas formellement
inquiete (rapport du chef de la police de sürete vaudoise au Procureur general de la
Confederation, 24.1.1936, ACV SB 100/9/1305).

184 Journal de Geneve, 14.1.1936.
185 Rauber, Leon Nicole, p. 121.
186 Joseph, L'Union nationale 1932-1939, p. 64.
187 Fonjallaz a ainsi viole les articles 2 et 3 de l'arrete federal du 21 juin 1935; cf. Cantini,

Le colonel fasciste suisse pp. 131ss.; concernant l'arrete, cf. infra.
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Guerre mondiale. II convient donc de resumer les activites du chef fasciste au
moment oü la puissance publique s'y interessa.

En 1935, Fonjallaz se trouve ä la tete d'une Organisation dont le declin est dejä
amorce. En outre, la FFS, ainsi que le reconnaitra le rapport du Conseil federal
sur les activites anti-democratiques des Suisses entre 1939 et 1945, regroupe alors
un «nombre d'adherents ä vrai dire peu considerable».^ Quelques milliers
de membres repartis sur le territoire du pays - formes en faisceaux comprenant
pour certains un corps de garde de dix ä vingt individus - constituent ainsi
les legions sensees restaurer l'Empire des Cesars. Naturellement, l'inquietude
n'emane pas uniquement des forces vives de la FFS mais aussi du danger potentiel
italien, dont les fascistes suisses constitueraient l'avant-garde. Meme dans cette
perspective cependant, l'organisation de Fonjallaz semble objectivement inoffen-
sive: entrainement individuel et tactique, coordination interregionale, Instruction
ä la communication et au commandement, tout fait defaut aux personnels
fascistes.^ Les dizaines d'interrogatoires conduits par les polices vaudoise et
genevoise revelent en effet des poignees d'agitateurs, de camelots, de chömeurs
cherchant ä tromper l'ennui par des marches ä travers la campagne vaudoise, et
dont Fengagement repose parfois moins sur les convictions ideologiques que sur
la perspective des libations et de la pitance offertes. Les ambitions de Fonjallaz,
ä moyen et ä court terme, ne semblent d'ailleurs pas depasser la Subversion
journalistique, la perturbation des manifestations de la gauche ou occasionnel-
lement la violence urbaine, ce qui est alors loin d'etre l'apanage de la FFS.^°
Les projets les plus audacieux des fascistes pour l'annee 1934 consistent de fait
ä provoquer un esclandre en chantant le «roulez tambours» en ville de Geneve,
ou encore ä disperser les corteges du 1®* mai en declenchant une rixe. Fonjallaz,
quelles que soient son ambition et sa grandiloquence, ne peut certainement pas
confondre une force d'assaut militaire avec des groupes de militants, meme si
ceux-ci sont pompeusement baptises «faisceaux de combat». L'armement des
membres de la FFS trahit au reste la destination de ses troupes: des matraques,
des pistolets automatiques ou ä gaz sont evoques, soit un equipement impropre
ä toute action depassant l'affrontement de rue. La volonte de renversement du

gouvernement federal ne s'exprime en definitive que par les harangues occasion-
nelles du chef ä ses troupes, et l'instauration d'un regime fasciste en Suisse par la
violence - pour autant que Fonjallaz ait reellement imagine un tel projet - n'est
pas et ne sera pas davantage possible ä l'avenir. Aussi, bien que la provenance
italienne des fonds alimentant la FFS ait ete fortement soupqonnee et meme - par

188 Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant l'activite anti-democra-
tique exercee par des Suisses et des etrangers en relation avec la periode de guerre de
1939 ä 1945, premiere partie, 28.12.1945, FF 1946 I 20.

189 Des annees apres l'affaire pourtant, la garde fasciste stimulait encore l'imagination de
certains acteurs de l'epoque. Ainsi Otto Pünter, implique dans la publication des faux
documents par le biais du Zferaer 7ßgwßc/U, evoque-t-il dans ses memoires le «reglement
de guerre civile» de la garde et ses membres armes s'exer£ant «au combat de rue». La
version de l'affaire Fonjallaz rapportee par le journaliste, et qui se retrouve presque trait
pour trait dans l'ouvrage de Cantini, Le colonel fasciste suisse, est d'ailleurs largement
inexacte (Otto Pünter, Guerre secrete en pays neutre. Les revelations d'un agent secret
sur l'espionnage en Suisse contre le fascisme et Hitler 1930-1045, Lausanne 1967,
pp.45ss.).

190 Rauber, Leon Nicole, p. 105.
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elimination - identifiee par les autorites föderales, ces dernieres ne disposaient pas
des bases legales necessaires ä la condamnation de son chefA*

Au cours de l'affaire, les autorites se trouvent - comme nous l'avons vu - ac-
cusees de bienveillance voire de complaisance ä l'egard du fascisme suisse par cer-
tains quotidiens. La condamnation pönale de Paul Choux en 1936 constituerait
ainsi le point final d'une diversion visant ä calmer l'opinion publique sans reel desir
de faire tomber Fonjallaz. Ces allegations, qui trouvent d'ailleurs leur exact
pendant dans la presse fasciste denonqant la persecution des autorites aux ordres
de la franc-maqonnerie, ne peuvent cependant etre admises. En effet, l'ampleur
des investigations menees successivement par la justice militaire puis föderale
contredit celles-ci. Des l'avertissement donne au Departement föderal de justice
et police par Nicole, la saisie de Fonjallaz et la surveillance de sa demeure sont
ordonnees. Par la suite, alors qu'il apparait que les pieces publiees constituent
des faux et que les perquisitions conduites au chäteau de Memise et dans les
locaux de la FFS n'ont rien revele, l'enquete se poursuit. Les nombreuses audi-
tions effectuees par la police, souvent sur la base d'une simple rumeur, laissent
assez entrevoir la volonte d'examiner en detail les arcanes de l'organisation fas-
eiste. Apres plusieurs mois d'investigations, tandis que le caractere relativement
inoffensif de la garde est apparu, le Ministere public föderal ordonne de nou-
velles Operations, explorant ainsi toutes les pistes envisageables. En mai 1936,
Stämpfli demande par exemple ä la police vaudoise d'enqueter sur Föventuelle
participation de Fonjallaz au congres de Nuremberg en septembre 19353^ Par
ailleurs, la lecture des pieces de l'instruction revele une determination certaine
de la part de Petitmermet ou de Stämpfli, tous les deux ayant tour ä tour tente
d'etablir la commission d'une infraction par Fonjallaz. II est clair que ce dernier,
en depit des differentes fonctions occupees au sein de l'armee puis de l'admi-
nistration föderale, ne beneficie pas d'un traitement de faveur et ne voit personne
intervenir afin de le disculper. Le Conseil föderal eut sans doute ete trop heureux
de voir un element perturbateur comme Fonjallaz definitivement disqualifie,
ce qui aurait grandement facilite la politique de la Suisse ä l'endroit de l'Italie.
De meme, les autorites cantonales eussent de toute evidence peu regrette la
disparition du chef fasciste du champ public.^

L'une des caracteristiques de l'enquete menee en 1935 et 1936 sur les activi-
tes de Fonjallaz consiste certainement dans la grande confusion entourant les faits

191 Le chef du Departement politique föderal, Giuseppe Motta, evoque ainsi au debut de
l'annee 1935 les «fortes presomptions» relatives ä la provenance italienne des fonds de
la FFS, dont Fonjallaz n'a pu justifier l'origine (lettre de Giuseppe Motta ä Georges
Wagniere, 27.3.1935, DDS vol. 1Ü, n° 104, n. 5).

192 Lettre du chef de la police de sürete vaudoise au Procureur general de la Confederation,
13.5.1936, AF E 4320B 1984/29 380.

193 Jean Baup ecrit ainsi en 1936 au Procureur general de la Confederation: «[A propos de
l'action italienne en Abyssinie], nous avons le plus grand interet ä eviter que notre pays
ne serve de tribune ä une teile activite qui est susceptible de provoquer des reactions
interieures violentes, et des reactions exterieures desagreables ou dangereuses. Ce,
d'autant plus que nous savons que l'activite deletere du sieur Arthur Fonjallaz, qui a

pour but le renversement par la violence de notre Organisation democratique actuelle,
trouve son origine dans l'appui qu'elle a obtenu aupres des agents officiels et officieux
du gouvernement italien» (lettre du chef du DJPV au Procureur general de la Confe-
deration, 27.5.1936, DDS vol. 10, n° 246, annexe).
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devant etre eclaircis. II ne s'agit pas simplement, en l'occurrence, d'identifier les
acteurs de l'affaire et d'en tirer les informations souhaitees, mais plutöt de distin-
guer la verite au milieu d'une nuee d'invectives et de rumeurs. Le combat ideolo-
gique poussant souvent les protagonistes - tant les fascistes que leurs detracteurs

- ä deformer la verite ou ä l'obscurcir par un discours emphatique voire hyper-
bolique, il appartient ensuite systematiquement aux enqueteurs d'eprouver leurs
informations au moyen d'examens subsequents. En outre, la plupart des princi-
paux interesses - ä savoir Fonjallaz, Jaquier, Choux et Nicole, ce dernier dirigeant
en partie les investigations dans son canton - desoriente regulierement l'ins-
truction par la desinformation.^ Paradoxalement d'ailleurs, durant le proces du
Tribunal de police de Lausanne, les declarations de Jaquier acquerront un certain
credit des lors que le faussaire - manifestement ecoeure de se trouver au centre de
Faccusation tandis que ceux ä qui il avait successivement obei n'etaient pas inquie-
tes - semblera plus enclin ä devoiler la verite, dans une sorte de franchise crepus-
culaire, que Fonjallaz ou Nicole dont les infractions ne pouvaient etre etablies3^

A la fin de l'annee 1936, selon le Conseil federal, «la creation d'associations
defensives et offensives (gardes ouvrieres, gardes fascistes, formations de combat,
etc.) est de nature ä compromettre ou ä troubler l'ordre public; il en est de meme
de la provocation publique au crime, des attroupements formes en vue de com-
mettre des violences, ainsi que des violences commises dans des assemblees et des

corteges».^ La crainte du gouvernement ne s'attache ainsi pas ä d'hypothetiques
troupes de choc capables de renverser les institutions au profit d'un Etat totalitaire,
mais aux elements subversifs propres ä traduire dans l'espace public la violence
de leur ideologie. A ce titre, l'affaire Fonjallaz a peut-etre contribue ä focaliser
l'attention des autorites sur les groupements politiques et leur capacite de nuire ä

l'ordre public. De fait, au moment de clore son enquete sur la FFS, le procureur
Stämpfli releve l'inadaptation de la legislation federale, qui ne permet guere de
contrer les menees perilleuses pour la souverainete suisse, en particulier Celles de

personnes comme Fonjallaz, Emilio Colombi, ou des agents communistes, aux-
quels l'article 37 du Code penal federal ne s'applique que difficilement.^ Le
legislateur en tirera vraisemblablement une leqon, puisqu'il promulguera une loi,
en octobre 1936, reprimant les atteintes ä l'independance du pays,^ tandis que

194 Dans son rapport de 1946, le Conseil federal retiendra d'ailleurs ä propos de l'affaire:
«En sa qualite de chef du departement genevois de justice et police, Nicole communiqua,
en janvier 1935, au departement federal de justice et police des faits qui se revelerent dans
la suite si peu vrais qu'un certain Jaquier, qui avait confectionne une serie de faux docu-
ments, fut condamne pour faux en meme temps que Choux, redacteur du Travail.» La
responsabilite de l'affaire etait donc largement imputee au socialiste (rapport du Conseil
federal ä l'Assemblee federale concernant l'activite anti-democratique exercee par des
Suisses et des etrangers en relation avec la periode de guerre de 1939 ä 1945, troisieme
partie, 21.5.1946, FF 1946 II 251).

195 Ce point sera notamment souligne par Jaquillard au terme du proces (rapport du chef
de la police de sürete vaudoise au Procureur general de la Confederation, 24.1.1936,
ACV SB 1Ü0/9/13Ü5).

196 Message du Conseil federal ä l'Assemblee federale ä l'appui d'un projet d'arrete federal
sur la protection de l'ordre public et de la sürete publique, 7.12.1936, FF 1936 III 398.

197 Lettre du Procureur general de la Confederation au chef du DFJP, 17.2.1936, DDS
vol. 10, n° 209.

198 II s'agit de la Loi du 8 octobre 1936 reprimant les atteintes ä l'independance de la
Confederation (addition au code penal federal du 4 fevrier 1853), modifiant l'article 37
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lArrete federal tendant ä garantir la sürete de la Confederation, du 21 juin 1935,
aura prealablement renforce considerablement la capacite d'intervention des auto-
rites face aux activites politiques subversives3^

A cette epoque, les fronts qui avaient emerge dans toute la Suisse au debut de
la decennie ont de toute maniere dejä perdu leur vigueur et connu partout l'echec
electoral3°° La menace interieure semble se dissiper tandis que les regards se tour-
nent avec inquietude au-delä des frontieres.

et creant un article 37bis ä ce texte, afin de punir notamment celui qui aura tente de
mettre la Confederation ou une partie de son territoire au pouvoir ou dans la depen-
dance d'une puissance etrangere, ou qui aura cherche ä en detacher un canton, ainsi que
celui qui aura porte atteinte ä l'independance de la Confederation ou simplement mis
celle-ci en danger, ou qui aura provoque, de la part d'une puissance etrangere, une im-
mixtion dans les affaires de la Confederation, propre ä en menacer l'independance
(ROLF 1937 37); l'enquete dirigee contre Emilio Colombi avait egalement revele que
le droit federal ne permettait pas de «proteger efficacement le pays contre les menees
irredentistes» (rapport du Conseil federal ä L'Assemblee federale concernant l'activite
anti-democratique exercee par des Suisses et des etrangers en relation avec la periode
de guerre de 1939 ä 1945, premiere partie, 28.12.1945, FF 1946 122; cf. aussi le message
du Conseil federal ä l'Assemblee federale sur un projet de loi reprimant les atteintes ä

l'independance de la Confederation (addition au code penal federal du 4 fevrier 1953),
23.6.1936, FF 1936 II 172); Emilio Colombi (1860-1947), journaliste, est l'un des prin-
cipaux redacteurs du journal irredentiste L'Aöfw/ß, et se voit arrete en 1935 soupQonne
de haute trahison (cf. notamment sur son engagement fasciste au Tessin, Cerutti, Le
Tessin, la Suisse et l'Italie de Mussolini, pp. 570ss.).

199 Ce texte (ROLF 1935 495) permettait notamment au Ministere public de la Confedera-
tion de poursuivre les individus ayant pratique sur le territoire un Service de renseigne-
ment relatif ä l'activite politique de personnes ou d'associations politiques, au profit de
l'etranger. La conduite ou 1'Organisation de Services de renseignements militaires au pre-
judice de la Suisse ou la communication ä l'etranger de secrets de fabrications pouvaient
en outre etre reprimees par le Ministere public federal, qui se voyait quant ä lui dote de
personnels aptes ä enqueter directement, sans recourir aux forces de polices cantonales.

200 Ruffieux, La Suisse de l'entre-deux-guerres, p. 219.
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